
♦ FONDÉ EN 1910 ♦

E DEVOIR
LES ARTS

c/1, §r4
POLITIQUE

Le Théâtre de VAvant-Pays: 38 560 personnes aux
20 ans d’imagination pure commissions régionales

PAGE C 1 PAGE A 6

LIVRES

A la recherche 
du Proust perdu

PAGE I) 1

♦

DOSSIER

Où et comment dénicher
un bon camp de jour?

PAGE A 8

Pierre
Cayouette

PERSPECTIVES

Les insolences 
d’un caméscope

A
vant tout conçu pour immortaliser les ma­
riages ou les premiers pas des bambins, le 
caméscope est devenu une arme terrible 
dont on commence à peine à mesurer le 
potentiel dévastateur. Le petit appareil 
peut faire tomber des régiments, sinon des généraux, 
incriminer des policiers brutaux, changer le cours des 

procès, forcer des ministres à instituer des enquêtes. 
Bref, ce petit joujou n’est plus l’apanage de quelque 
beau-frère raseur mais bien un instrument qui influen­
ce le cours de l’histoire et bouleverse les pratiques 
journalistiques. L’affaire du sang contaminé en France, 
par exemple, n’aurait probablement jamais connu un 
tel retentissement si Patrick Gaudin, père de deux en­
fants hémophiles morts du sida, n’avait pas fixé sur 
bande vidéo la lente agonie de ses enfants pour ensui­
te transmettre les images aux télévisions. Les images, 
d’une grande charge émotive, ont choqué les Français 
et ne sont pas étrangères au destin de l’ancien direc­
teur du CNTS, Michel Garetta, non seulement couvert 
d’opprobre mais aussi transformé en une sorte de Dra­

cula.
Un autre vidéo explosif a fait la 

§ manchette cette semaine. On y
W voyait des policiers — tous des 

hommes — d’une escouade anti­
émeute maîtriser, dévêtir puis en­
chaîner des femmes détenues à la 
prison de Kingston. Un gardien a 
même poussé la brutalité jusqu’à 
couper le soutien-gorge d’une déte­
nue. Diffusé à l’émission Fifth Esta­
te, du réseau CBC, le document, 
tourné par des policiers de la 

même escouade, a indigné la population.
Dès le lendemain, le solliciteur général du Canada, 

Herb Gray, ordonnait une nouvelle enquête, «indépen­
dante et publique», sur cette affaire. De la même ma­
nière, la diffusion d’un vidéo montrant des rites d’ini­
tiation de jeunes membres du Régiment aéroporté de 
Petawawa a récemment forcé le ministre de la Défen­
se à dissoudre le Régiment. Quelques images-chocs 
valent plus que cent manifestations de pacifistes en co­
lère ou que les avis répétés des plus savants experts.

Pourquoi ces vidéos «clandestins» ou «amateurs» 
émeuvent-ils tant le public? Pourquoi ont-ils tant d’im­
pact? Jean-Pierre Désaulniers, professeur au départe­
ment de communications de l’UQAM, propose une ex­
plication. «Ce genre de document crée immédiate­
ment une tout autre symbolique qu’un reportage jour­
nalistique. Le vidéo clandestin s’apparente plus à la fic­
tion. Pour le téléspectateur, il déclenche la plupart des 
codes propres au cinéma. Très vite, il se dégage un 
bon et un méchant, un héros et une victime, dans la 
mesure où, comme au cinéma, les acteurs ne s’adres­
sent pas à la caméra», avance-t-il.

Le côté pervers de l’affaire, c’est que ces vidéos ris­
quent de court-circuiter le réflexe critique du téléspec­
tateur. Le public saute tout de suite aux conclusions. 
C’est d’ailleurs ce qui force les politiciens à réagir très 
rapidement pour éteindre la clameur. Qui a pris la pei­
ne de vérifier si les soldats enchaînés, victimes de ces 
rites dégoûtants, n’y prenaient pas malgré tout un 
quelconque plaisir et n’étaient pas eux-mêmes, 
quelques minutes auparavant, les tortionnaires? Qui a 
retenu, en regardant les images de la prison de King­
ston, que cette brutale et très contestable intervention 
policière faisait suite à quatre jours de troubles graves 
au cours desquels des détenues ont allumé des incen­
dies, arrosé des gardiens d’urine, frappé un gardien 
avec une aiguille, attaqué quatre autres surveillants et 
brisé des lits pour se faire des gourdins?

Les vidéos «amateurs» diffusés dans les bulletins té­
lévisés — c’est-à-dire toutes les images qui n’ont pas 
été tournées par les équipes de caméramans des ré­
seaux — seraient-ils l’outil démagogique par excellen­
ce? N’empêchent-ils pas toute mise en perspective? «Il 
faut un effort considérable pour exercer son esprit cri­
tique après avoir vu un document vidéo de ce type. 
C’est presque impossible, dans la mesure où il faut fai­
re la négation de sa propre perception», poursuit le 
professeur Désaulniers.

Le directeur des nouvelles à la télé de Radio-Cana­
da, Philippe Lapointe, ne partage pas ces inquiétudes. 
«Ces vidéos me semblent plutôt être des outils très dé­
mocratiques qui ne peuvent qu’aider l’information. 
Mais il y a effectivement un débat d’éthique qui s’an­
nonce. La clé, c’est d’être vigilant et d’appliquer à ces 
images-là un traitement journalistique», croit-il.

Il faudra donc de plus en plus apprendre à vivre 
sous la menace de cette arme. D’autant plus que nous 
vivons de plus en plus sous la surveillance d’une camé­
ra. De faction à la banque, au magasin ou dans l’ascen­
seur, la caméra se braque aussi dans la plupart des ré­
unions sociales ou publiques: il y avait en 1992, selon 
Statistique Canada, 229 000 foyers québécois équipés 
d’un caméscope. Les caméscopes sont dans nos vies à 
jamais. Impossible d’y échapper. Même le confort uté­
rin est remis en question. Car, comme le faisait,déli­
cieusement remarquer Jacques Godbout dans L’Ecran 
du bonheur, on risque maintenant de se retrouver sur 
vidéo avant même de naître. De plus en plus de méde­
cins offrent en effet aux parents la cassette vidéo de 
l’échographie. La famille peut s’installer devant le petit 
écran et «brimer la vie privée» de l’enfant bien avant sa 
naissance.
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«Une décision immorale et cruelle»
Le choix de Québec de ne pas porter d’accusation criminelle 
dans l’affaire des orphelins de Duplessis indigne les victimes

MICHEL VENNE
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le ministre de la Justice, Paul Bégin, a annoncé hier 
qu’aucune accusation criminelle ne sera portée pour 
faire suite aux plaintes des orphelins de Duplessis.

Ces derniers disent avoir subi des mauvais traite­
ments, des agressions physiques ou sexuelles, entre 
1945 et 1960, alors qu’ils étaient enfants abandonnés, 
pensionnaires dans divers établissements religieux du 
Québec.

La décision du ministre a été accueillie comme une in­
justice par les plaignants, qui ont par ailleurs déjà présen­
té une requête de l’ordre de 1,54 milliard $ en recours 
collectif devant la Cour supérieure contre le gouverne­
ment et les communautés religieuses concernées, au 
nom de quelque 4000 victimes présumées.

On les appelle les orphelins de Duplessis parce qu’il 
s’agit de personnes qui disent avoir été, enfants, classées 
«aliénés mentaux» par les communautés religieuses, à 
qui le premier ministre Maurice Duplessis avait promis 
des millions de dollars pour héberger des déficients

mentaux, et qui affirment avoir été victimes de sévices 
lors de leur internement forcé.

M. Bégin s’est dit «désolé» mais a soutenu que les élé­
ments de preuve contenus dans chacun des 321 dossiers 
soumis à la police ne permettaient pas de porter des ac­
cusations.

L’écrivain Bruno Roy, lui-même orphelin de Duplessis, 
a jugé la décision «immorale et cruelle», «profondément 
injuste» à l’endroit de personnes dont la vie a été gâchée.
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Le gentleman mendiant

PHOTO JACQUES NADEAU

Le nombre de plus en plus élevé de mendiants au centre-ville de Montréal entraîne une 
certaine concurrence parmi eux. Et là comme ailleurs, ce sont les plus forts et les plus 
malins qui gagnent.

La concurrence touche 
aussi les mendiants

SYLVAIN BLANCHARD
LE DEVOIR

L
a concurrence touche tout le monde, 
y compris les mendiants. Au centre- 
ville, à chaque coin de rue ou 
presque, vous en trouverez un qui attend votre 

monnaie ou votre regard fuyant. Si certains 
font plus d’argent que d’autres, ce n’est pas 
seulement parce qu’ils sont sur le bon coin de 
me. Ils ont une façon de travailler, une straté­
gie, meilleure que celle du voisin. Car là com­

me ailleurs, la compétition vient de s’installer. 
Et à ce jeu, c’est toujours le plus fort qui gagne.

«Georges, ton lunch va te coûter 3,45 $ au­
jourd’hui... »

«Tiens, Thérèse, c’est tout ce que j’ai. Je re­
viens avec le reste dans cinq minutes.»

«Le reste?»
«Ben, ton pourboire. »
«Pas besoin. La prochaine fois.»
«Non, non. Cinq minutes, je reviens.»
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Pauline Marois promet 
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Clinton loue 
la clarté 

de Bouchard
Prudent, le président 

américain refuse 
de préciser la portée 

de ses propos de la veille
JEAN DION

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Lucien Bouchard n’est certes pas parvenu à 
convaincre Bill Clinton des bienfaits de la souveraine­
té du Québec, mais le chef du Bloc québécois a suffisam­

ment bien défendu sa thèse pour que les séparatistes 
soient fiers de lui, affirme le président des Etats-Unis.

«M. Bouchard a plaidé sa cause de manière nette et 
articulée. Les gens qui sont d’accord 
avec lui auraient été heureux de la 
clarté avec laquelle il a expliqué la 
question, a déclaré hier M. Clinton à 
propos de la rencontre d’une vingtai­
ne de minutes qu’ont eue les deux 
hommes jeudi.

Si on peut en déduire que M. Bou­
chard a ainsi remporté son pari de 
«démystifier» l’option souverainiste 
auprès du président, celui-ci a toute­
fois aussitôt tenu à rappeler qu’il 
s’entretient régulièrement avec les 
leaders d’oppositions démocratiques 
lors de ses voyages à l’étranger.
«C’est la raison pour laquelle je l’ai rencontré», a-t-il pré­
cisé, l’étiquette souverainiste n’ayant rien à voir avec sa 
décision.

Plus prudent que jamais sur cette pente savonneuse, 
M. Clinton a refùsé, lors d’une conférence de presse en 
compagnie de Jean Chrétien mettant fin à son séjour de 
moins de 36 heures à Ottawa, de préciser la portée des 
propos qu’il avait tenus la veille. Il avait alors vanté le
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«M. Bouchard a 
plaidé sa cause 
de manière net­
te et articulée.»
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■ L’éditorial de Sylviane Tramier

Pierre Bourque au Devoir

«Il faut se tourner vers l’avenir»
Le maire de Montréal déclare avoir voulu agir d’abord; 

les économies viendront dans le budget ae 1996

. TT

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

CJest par un petit rire sec que le maire 
Pierre Bourque répond quand on lui de­

mande s’il estime avoir été malmené depuis 
son arrivée à l’Hôtel de Ville. Après 

quelque 100 jours de 
pouvoirs, en

«Je ne suis pas 
traditionnel parce 
que je me mouille 
beaucoup. Je n’ai pas 
d’inhibitions. Ceux qui 
m’entourent ont même 
de la difficulté à me 
suivre; ils voudraient 
bien m’enfermer dans 
un cocon. Mais je 
réagis beaucoup à ça.

effet, le plus petit sourcillement de sa part a été scruté à la 
loupe. Malgré les regimbements et les critiques, celui qui 
ne se définissait surtout pas comme un politicien est en 
train d’incruster sa vision, d’ouvrir la voie qu’empruntera 
Montréal pour les quatre prochaines années.

Et Pierre Bourque a plus d’un projet dans son sac.
«Je ne suis pas traditionnel parce que je me mouille 
beaucoup. Je n’ai pas d’inhibitions. Ceux qui m’en­
tourent ont même de la difficulté à me suivre: ils 
voudraient bien m’enfermer dans un cocon. Mais 
je réagis beaucoup à ça», a déclaré le maire 
Bourque en entrevue au Devoir.

Le démantèlement enclen-

PHOTO JACQUES NADEAU

ché cette semaine, des trois sociétés paramunicipales 
oeuvrant dans le secteur immobilier est l’un de ses princi­
paux gestes politiques jusqu’à maintenant. Bien qu’un 
seul conseil d’administration, plutôt que les trois exis- 

.tants, doive analyser les possibilités de resserrement fi­
nancier de la SHDM, de la SIMPA et de la SODIM et fai­
re des recommandations en juin prochain, déjà la déci­
sion d’une vente massive des actifs a été prise.

Pierre Bourque se montre tranchant: le site de l’hippo­
drome Blue Bonnets ainsi que la participation de la Ville 
dans le Centre de commerce mondial, par l’entremise de 
la SHDM et de la SIMPA, qui détiennent 26 % des ac­
tions, doivent être vendus. D’aucuns y verront une éven­
tuelle vente de feu, mais qu’importe, affirme M. 
Bourque, le gouffre financier que représentent les trois 
sociétés cessera en 1995.

Ce plan de redressement majeur écorchera inévitable­
ment certains hauts dirigeants, ce qui ressemble à une 
purge des amis de l’ancienne administration. M. 
Bourque se borne à hausser les épaules. Chose certaine,
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ACTUALITES
Débat sur l’énergie: l’UQCN décline

LOUIS-GILLES FRANCOEUR 
LE DEVOIR

L> Union québécoise pour la conservation 
i de la nature (UQCN), le plus important 
groupe environnemental québécois, a offi­

ciellement refusé hier de siéger à la Table 
de concertation créée par le ministre des 
Ressources naturelles, François Gendron.

Cette table de concertation, estime le 
conseil d’administration de l’UQCN, n’est 
pas apte à définir où se situe l’intérêt public 
en matière d’énergie car elle regroupe des 
intérêts privés, voire des concurrents, qui 
empêcheront l’émergence de consensus et 
de solutions «incontournables».

La formule hybride choisie par le mi­
nistre Gendron «constitue un rejet de la tra­

dition québécoise en matière de consulta­
tion publique, doublé d’un exercice de pro­
pagande visant à influencer l’opinion, par la 
distribution massive d’un encart publicitai­
re en un million d’exemplaires, vantant la 
gestion actuelle de l’énergie et des res­
sources en plein cœur de ce débat», ajoute 
le président de l’UQCN, Harvey Mead. Ce 
dernier avait été invité par le ministre Gen­
dron à siéger à cette table controversée.

Deux autres écologistes, François Tan­
guay, de Greenpeace-Québec, et Philippe 
Dunsky, d’Environnement Jeunesse, ont 
pour leur part accepté les sièges offerts par 
le ministre.

L’UQCN réitère qu’elle a souvent partici­
pé à des processus de consultation 
lorsqu’ils permettent «d’encadrer le lobby

traditionnel des intérêts économiques» par 
des règles assurant la primauté de l’intérêt 
public.

L’UQCN estime que la politique énergé­
tique, qui sortira de ces travaux, devra, 
pour être crédible, être soumise à l’évalua­
tion indépendante d’une commission du 
Bureau d’audiences publiques sur l’envi­
ronnement (BAPE).

Le groupe environnemental note que 
Québec retarde depuis la campagne électo­
rale la décision d’élargir le mandat du 
BAPE aux grands travaux industriels et mi­
niers, comme il l’avait promis. Selon 
l’UQCN, «l’expertise développée par le 
Québec depuis 15 ans en matière de 
consultation publique est en train d’être sa­
bordée par le présent processus».

La question
Payez-vous trop cher 
vos frais bancaires?

oui
non

Si vous avez répondu non, 
vous êtes sûrement 
un de nos clients.

Si vous avez répondu oui, 
vous serez sans doute 

très heureux de passer nous 
voir ou de nous contacter au

1 800 667-6282
pour connaître les avantages 

que nous pouvons vous offrir.

BANQUE
NATIONALE

Notre banque nationale

Compressions dans la santé

Le pire viendra 
après le référendum, 

disent les libéraux
ISABELLE PARÉ

LE DEVOIR

Les coupes pour l’année en 
cours dans le réseau de la santé 
ont été limitées à 350 millions $ en 

raison du référendum et laissent 
présager de bien pires compres­
sions pour le futur, estiment les li­
béraux.

C’est du moins l’avis du critique 
libéral en matière de santé, le dé­
puté de Robert-Baldwin, Pierre 
Marsan, qui croit que le gouverne­
ment a sciemment reporté à plus 
tard la grosse part des compres­
sions en raison du référendum.

«Le ministre Rochon a toujours 
parlé de compressions de 1,4 mil­
liard $ dans la santé pour trois ans. 
Ça veut dire qu’on garde le pire 
pour plus tard. En fait, il n’a claire­
ment pas l’intention d’affronter les 
syndicats avant l’échéance référen­
daire», a fait valoir le député Mar­
san hier.

Ce dernier réagissait au commu­
niqué officiel émis par le cabinet 
du ministre Rochon, hier, indi­
quant que l’ampleur des compres­
sions dans le réseau de la santé at­
teindrait 350 millions $ en 1995- 
1996.

Cela voudrait dire que la note à 
encaisser pour les deux autres an­
nées à venir s’élèverait à 500 mil­
lions $ par an.

Des objectifs résolument exces­
sifs, croit le député de Robert-Bal- 
win. Les péquistes qui avaient pro­
mis en campagne électorale de ré­
viser les compressions entraînées 
par le Défi qualité performance,

instauré par les libéraux, sont en 
train de faire bien pis, soutient M. 
Marsan.

Plus encore, dit-il, les péquistes 
sont en train de faire exactement 
ce que le chef souverainiste Lucien 
Bouchard reproche au gouvernè- 
ment Chrétien: reporter à plus tard 
les décisions douloureuses pour 
ménager les Québécois à l’annonce 
du référendum.

Par ailleurs, les libéraux déplo­
rent que le ministre n’ait encore 
présenté aucun plan précis pour 
mener à bien ces rondelettes com­
pressions et procéder à la rationali­
sation tant promise du réseau de la 
santé. «Que le ministre expose au 
moins de grandes orientations. On 
ne sait absolument pas commerit 
tout cela va se faire.»

Pour l’opposition libérale, le mi­
nistre de la Santé ne pourra pa§ 
passer à côté de douloureux chan­
gements dans les conventions col­
lectives s’il veut réussir à réaliser 
des compressions aussi impor: 
tantes.

Plus que la réorganisation du 
travail des employés de la santé, 
c’est aussi les honoraires des mé­
decins qu’il faudrait revoir pour 
que le gouvernement Parizeau at­
teigne un objectif de compressions 
aussi élevé, soutient le député.

«Mais le ministre ne touchera à 
rien de cela avant le référendum et 
ça nous apparaît très clairement 
maintenant», affirme M. Marsan, 
qui croit que les compressions se­
ront en bout de ligne supérieures à 
ce qu’annonce le ministre Rochon 
pour cette année.

DENTISTE DENTUROLOGISTE

• Service de dentisterie esthétique
• Service de chirurgie buccale

ET IMPLANTS DENTAIRES (PAR SPÉCIALISTE)
• Service de prothèse sur implant

Dr Michel Lefort, D.M.D. 
Guylaine Brouillette, D.D.

1832 Sherbrooke ouest, Montréal, Qc H3H 1E4
tél.: 939-2600
EU Mélro Guy, sortie St-Malhieu

CLINIQUE NOUVELLE APPROCHE
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eight loss center
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Montréal, Qc H3H 1E4 
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APPROCHE PERSONNALISÉE

<
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Montréal (Québec)
H3H 1E4 (Métro Guy) 
Tel.: (51-4) 935-6616
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& Associés (Omnipraticiens)

Liposuccion
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Mme Nagys-Vitkunaite a sauvé une amie juive, en Lituanie, il y a plus de 
cinquante ans.

Une Montréalaise reçoit 
la Médaille des Justes

STÉPHANE te Nagys-Vitkunaite y est entrée
BAILLARGEON deux fois pour remettre de la nourri-

L E DEVOIR dire aux Berman. Elle se «déguisait»
alors en Juive en arborant l’étoile jau-

’ ?i!

V THÉÂTRE DU RIDEAU VERT

OCPGl

La tradition juive dit qu’il suffit de 
36 justes pour sauver l’humanité. 
Hier, à Montréal, Mme Birute Na­

gys-Vitkunaite a été officiellement re­
connue comme une «Juste parmi les 
Nations» par Yad Vashem, l’Institut 
commémoratif des héros et des mar­
tyrs de l’Holocauste, situé à Jérusa­
lem.

Cet honneur revient à cette petite 
dame frêle et affable parce qu’il y a 
plus de cinquante ans, dans sa Litua­
nie natale, Mme Nagys-Vitkunaite a 
sauvé la vie de son amie juive Yelena 
Berman.

«Dans la tradition d’Israël, il est 
aussi écrit que “Quiconque sauve 
une vie sauve l’univers tout entier”, 
et c’est exactement ce qui est écrit 
sur la Médaille des Justes parmi les 
Nations que nous vous décernons», 
expliquait hier le M. Daniel Gai, 
consul général d’Israël à Montréal.

La cérémonie de remise de la mé­
daille avait lieu dans la salle du Sou­
venir du Centre commémoratif de 
l’Holocauste, chemin de la Côte 
Sainte-Catherine, à Montréal. Une 
cinquantaine de personnes occu­
paient la petite salle hexagonale où 
brûle une flamme éternelle en l’hon­
neur des victimes de la Shoah.

; La Médaille des Justes parmi les 
Nations est décernée aux gens qui 
ont risqué leur vie ainsi que celle de 
leur famille pour sauver des Juifs des 
mains des bourreaux nazis. Mme 
Hàgys-Vilkunaite, qui est née en 
1920, à Kaunas, a effectué ses 
propres gestes méritoires et coura­
geux à partir de août 1941.

! Son amie d’enfance Yelena Ber- 
rrian était alors enfermée avec sa fa- 
njille dans le ghetto installé à 
quelques kilomètres de la ville. Biru-

ne.
Les deux amies sont reparties en­

semble après la seconde «percée». 
Yelena a d’abord été cachée sous le 
lit de Birute, dans le dortoir de leur 
école. La jeune Juive a ensuite été 
transférée dans un appartement où 
Birute a continué à prendre soin 
d’elle, puis dans un couvent catho­
lique, et ensuite dans un petit village. 
Elle a finalement réussi à fuir vers 
l’Est, jusqu’en URSS, où elle s’est 
mariée.

Après la guerre, Yelena Berman a 
émigré en Israël. Birute Nagys-Vit­
kunaite, elle, est arrivée à Montréal 
en 1948-49, via l’Autriche, où elle 
était allé parfaire sa formation en 
danse classique, à partir de 1943. Les 
deux amies n’ont réussi à reprendre 
contact que l’année dernière. Elles 
ne se sont jamais revues.

«J’ai toujours supposé qu’elle avait 
survécu, expliquait hier Mme Na­
gys-Vitkunaite. Elle a réussi à me re­
trouver grâce à un de ses amis qui a 
consulté des journaux lituaniens pu­
bliés en Amérique.»

Elle-même publie celui de Mont­
réal après avoir connu une carrière 
comme danseuse professionnelle. 
Birute Nagys-Vitkunaite a même été 
une des pionnières de la danse mo­
derne au Canada.

Dans le discours de remerciement 
qu’elle a adressé hier à Yad Vashem, 
la Juste parmi les Nations a glissé 
quelques mots en hébreu pour son 
amie qui est en train d’apprendre cet­
te langue, sa langue. «J’ai fait traduire 
le mot, expliquait Mme Nagys. J’ai 
dit, en hébreu, à mon amie, que je 
suis très heureuse qu’elle soit dans 
sa patrie et que je suis très heureuse 
qu’elle se souvienne encore de moi.»

Jacques Goditl 
Marc Béland 
Micheline Bernard 
Pierre Lebeau

Concepteurs

Daniel Castonguay 
François Barbeau 
Michel Beaulieu

Eric-Emmanuel Sdimitf

4664, rue Saint-Denis - 
métro laurier

Réservations:
844-1793

Mise en scène -

Guillermo de Andrea
Du 28 lévrier ou 25 mars et les 31 mors et Ier avril
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Commission d’enquête sur les élections scolaires

Le statu quo 
fait consensus

«Mais il faut que le système fonctionne 
pour vrai!», affirme le juge Beaulieu

PAUL CAUCHON 

LE DEVOIR

Après trois semaines d’audiences 
de la commission d’enquête sur 
les élections scolaires, le juge Richard 

Beaulieu dégage un premier consen­
sus: «à quelques exceptions près, dé- 
clare-t-il au Devoir, on désire maintenir 
les commissions scolaires et le systè­
me électif actuel. Mais il faut que ce 
système fonctionne pour vrai!».

Le juge Beaulieu, qui préside cette 
commission spus mandat spécial du 
ministre de l’Éducation Jean Garon, 
semble ainsi rejeter les interventions 
voulant qu’on refasse le système élec­
toral au complet, interventions qui pro­
posaient que les commissaires soient 
élus par les parents des enfants à l’éco­
le plutôt que par l’ensemble de la po­
pulation.

Mais pour le reste, le juge Beaulieu 
réserve ses jugements. Sa commission 
d’enquête termine ses travaux à Mont­
réal la semaine prochaine en recevant 
le président du Mouvement scolaire 
confessionnel, et elle se déplace mer­
credi à Valleyfield.

La commission se rendra en mars à 
Trois-Rivières et à Sherbrooke, pour 
ensuite parcourir le Québec. Mais il 
est déjà acquis que le juge Beaulieu re­
viendra à Montréal fin mars, début 
avril, entre autres pour la tenue d’un 
forum avec les présidents d’élection 
des huit commissions scolaires de l’île 
de Montréal.

M. Beaulieu veut particulièrement 
interroger le président d’élection de la 
Commission des écoles catholiques 
de Montréal (CECM), qui avait com­
paru il y a deux semaines pour, notam­
ment, défendre la formation de ses re­
censeurs.

Le juge Beaulieu n’a pas eu encore 
à obliger qui que ce soit à venir témoi­
gner, même s’il en a les pouvoirs. Cer­
tains jours la commission travaille 
dans la discrétion, puisque le juge se 
retrouve pratiquement en tête-à-tête 
avec son témoin. Mais tout ce qui y est 
dit est dûment enregistré.

Et alors que la commission termine 
un premier cycle à Montréal, deux 
grandes tendances semblent se déga­
ger: on y entend plusieurs proposi­
tions visant à modifier la loi sur les 
élections scolaires, en prévision de la 
prochaine élection dans quatre ans, 
mais on y entend aussi des demandes 
d’annulation de l’élection de novembre 
dernier.

Le MEMO particulièrement, le parti 
d’opposition au Conseil des commis­
saires de la CECM, a vigoureusement 
défendu cette dernière option dans un 
mémoire de 26 pages.

Le MEMO a relevé une foule d’irré­
gularités (formation «inadéquate» des 
recenseurs, questions «biaisées» de 
ces derniers, rémunération des recen­
seurs jugée «discriminatoire», applica­
tion fantaisiste de l’article 127 de la loi, 
et ainsi de suite) pour carrément de­
mander au juge la tenue de nouvelles
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élections à la CECM. Cette demande a 
été relayée par quelques autres ci­
toyens, mais il n’est pas clair encore 
que le juge Beaulieu veuille se rendre 
aussi loin.

«Si je viens à la conclusion qu’il fau­
drait recommencer l’élection, dit-il, je 
peux le recommander au ministre, 
d’autant plus que les recours judi­
ciaires potentiels pour contester l’élec­
tion ont été abandonnés faute d’ar­
gent. Mais c’est une décision qui ap­
partient au ministre.»

Certains groùpes (dont le Mouve­
ment laïque québécois) ont également 
proposé au juge de remettre en ques­
tion l’ensemble de la confessionnaüté 
du système. «Je serai peut-être obligé 
de me pencher sur l’aspect confession­
nel, dit-il, mais il ne m’appartient pas 
de proposer le maintien ou non du sys­
tème confessionnel.»

Pour le reste, Richard Beaulieu de­
vra jongler avec plusieurs demandes 
qui ne font pas toujours consensus.

Ainsi, tous les intervenants enten­
dus à ce jour ont critiqué la confection 
des listes électorales, mais on ne s’en­
tend pas nécessairement sur les solu­
tions à apporter.

Plusieurs font valoir que les élec­
tions scolaires devraient relever du Di­
recteur général des élections. La liste 
électorale devrait être la même que la 
liste municipale et provinciale.

«Mais j’entends aussi d’autres argu­
ments, explique le juge. Ça peut coû­
ter plus cher. De plus, ça ne règle pas 
la question de la confessionnaüté».

Car une üste unique ne permettrait 
pas plus de savoir si l’électeur entend 
voter à une commission scolaire ca- 
thoüque ou protestante (cette donnée 
n’est pas pertinente lors des autres re­
censements).

Si on se fie aux questions posées 
par le juge, il apparaît toutefois acquis 
que dans le système actuel les recen­
seurs devraient demander aux élec­
teurs où ils désirent voter, et non à 
quelle reügion ils appartiennent.

Le juge Beauüeu a reçu plusieurs 
autres propositions, par exemple que 
le Conseil scolaire de l’île de Montréal 
supervise l’ensemble des élections sur 
l’île.

Mais l’article le plus discuté de la loi 
scolaire demeure l’article 127, qui pré­
voit que si le nom d’un électeur n’appa­
raît pas sur la liste électorale, celui-ci 
puisse voter quand même en étant ac­
compagné de deux témoins qui jurent 
de sa quatité d’électeur. Violemment 
décrié par plusieurs, qui y voient la 
possibiüté de fraudes massives, cet ar­
ticle est apprécié par d’autres, pour qui 
il représente un filet de sécurité incon­
tournable.

MARIE VERMETTE inc.
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Fusion des hôpitaux LaSalle et Verdun

Yvon Lamarre aux commandes
ISABELLE PARÉ 

LE DEVOIR

ancien bras droit du maire Jean 
i Drapeau et éditeur du Journal 

de Montréal, Yvon Lamarre, préside­
ra le comité stratégique conjoint qui 
étudiera les scénarios de fusion 
entre l’Hôpital général de LaSalle et 
le Centre hospitalier de Verdun.

La nomination de M. Lamarre a 
été approuvée à l’unanimité par les 
conseils d’administration des deux 
hôpitaux qui ont tenu simultanément 
leurs réunions mercredi dernier. 
Pour mener à bien cette délicate 
opération, les deux établissements 
cherchaient à recruter une person­
nalité neutre et indépendante, issue 
du sud-ouest de Montréal.

«M. Lamarre est une personne 
très active qui a fait ses preuves dans 
le Sud-Ouest», s’est réjoui Georges 
Maillet Jr, directeur général de l’Hô­

pital général de LaSalle. Vice-prési­
dent de la Société du Port de Mont­
réal, M. Lamarre est aussi vice-prési­
dent du Centre de santé Auclair, si­
tué dans le Sud-Ouest, et a présidé 
durant trois ans le conseil d’adminis­
tration du cégep André-Laurendeau 
à LaSalle.

M. Lamarre sera entouré des pré­
sidents des conseils d’administration 
des deux hôpitaux, de leurs direc­
teurs généraux, des deux présidents 
des Conseils des médecins, den­
tistes et pharmaciens, de deux admi­
nistrateurs et d’un observateur de la 
régie régionale de Montréal-Centre.

Ce comité stratégique s’est vu 
confier le mandat très clair «d’explo­
rer tous les aspects du rapproche­
ments» entre les deux hôpitaux et de 
rendre compte «dans les plus brefs 
délais, en quantifiant les économies 
générées par les différents scénarios 
de rapprochement».

EN BREF
♦ ♦ ♦

EXPLOSION DE GAZ NATUREL À DORVAL
(Le devoir) — Une violente explosion de gaz naturel a littéralement soufflé 
un magasin Provigo du petit centre commercial Dorval, dans l’ouest de la 
métropole hier, occasionnant des blessures à plus de 25 personnes, dont une 
dizaine ont dû être hospitaüsées pour brûlures et coupures mineures.
Selon l’agent Paul Vidal, des Relations publiques de la police de la commu­
nauté urbaine de Montréal, la fuite de gaz est survenue hier matin alors que 
des travailleurs s’affairaient à des travaux d’excavation à l’extérieur.
Personne ne sait comment le gaz a pu s’infiltrer par la suite dans le Provigo 
en face. Mais déjà, des camions du Gaz métropolitain s’activaient dans le sec­
teur en raison des odeurs de gaz perceptibles. Personne n’a fait évacuer le 
secteur par précaution. Vers 13h30, la police a reçu un appel faisant état de 
fortes odeurs de gaz dans le Provigo. C’est à peu près à ce moment, précise 
M. Vidal, qu’une forte explosion a soufflé le magasin, brûlant plusieurs per­
sonnes présentes et faisant voler en éclats l’énorme façade vitrée. Une cin­
quantaine de logements voisins ont par la suite été évacués par souci de pré­
vention. La police était incapable d’expüquer hier pourquoi personne n’avait 
fait évacuer plus tôt le Provigo.

-----------------------------------»-----------------------------------

LA PRISON À PERPÉTUITÉ POUR MARTIN LABELLE
Longueuil (PC) — Martin Isabelle, 17 ans, devra purger la peine maximale 
pour les meurtres prémédités de son père, de sa mère et de son frère, com­
mis le 10 mai 1992 à Longueuil. Le juge Jeiry Zigman, de la Cour supérieure, 
lui a imposé hier une peine de pénitencier à perpétuité sans possibiüté de übé- 
ration conditionnelle avant dix ans. Labelle, qui était âgé de 14 ans au moment 
des meurtres, subira des traitements psychiatriques à l’Institut Pinel, de 
Montréal, jusqu’à ce que l’on décide de le transférer dans un pénitencier fédé­
ral. La défense demandait que le jeune homme soit admissible à une übéra- 
tion conditionneUe après six ans d’incarcération tandis que la Couronne récla­
mait une sentence de huit ans d’emprisonnement Pour sa part, le jury avait 
recommandé la peine maximale de dix ans. L’avocat de Martin Labelle, Me 
Mario Gervais, n’a pas écarté la possibiüté de faire appel de cette sentence.
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CONCESSIONNAIRE DES 
PUBLICATIONS DU QUEBEC

Université de Montréal
Chaire Jean Monnet en 
intégration européenne

Table ronde sur
LES RELATIONS QUÉBEC-RHÔNE-ALPES 
À L’ÈRE DE L’UNION EUROPÉENNE

Le jeudi 9 mars 1995, à 19 h 30 
À l’hôtel Ritz-Carlton de Montréal 
1228, rue Sherbrooke Ouest

Sous la présidence et avec un exposé introductif du 
titulaire de la Chaire Jean Monnet, Panayotis S0LDAT0S, 
et avec les conférenciers:
Guy BEAUDOIN, Directeur aux affaires économiques 
Direction générale France
Ministère des Affaires internationales, de l’Immigration 
et des Communautés culturelles du Québec 
«Le plan d'action Rhône-Alpes-Québec : la perspective 
québécoise»
Jean-Marc DURAN0, Directeur
Représentation économique Rhône-Alpes
«Le plan d’action Rhône-Alpes-Québec : la perspective
rhône-alpine»
Maurice BEAUCHAMP, Maire suppléant 
Ville de Montréal
«Le protocole d’échange et de coopération Lyon-Montréal» 
Ginette PELLERIN, Secrétaire générale 
Office franco-québécois pour la jeunesse 
«L’Université européenne d’été de Lyon' (UEÉL) : une réali­
sation conjointe de la Chaire Jean Monnet et de l’OFQJ» 
Louise H0UDE, Présidente 
Association des anciens de l’UEÉL 
«L’UEÉL, cadre de formation et de mise en réseau»

Une réception suivra.

Un dossier d’information sur l’UEEL-Eté 1995 sera distribué 
aux participants.

Réservation préalable requise (aucuns frais d’admission) 
Téléphone : (514) 343-6586 ; télécopieur : (514) 343-7525

(0539)
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Rock éliminera 
la défense de 

l’ivresse extrême
Un projet de loi modifiant 

le Code criminel sera déposé 
aux Communes
JOËL BELLAVANCE 
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — L’intoxication extrême ne pourra plus être 
invoquée comme défense dans les cas de crimes 
violents en vertu d’un projet de loi modifiant le Code cri­

minel qu’a déposé, hier, aux Communes, le ministre de 
la Justice, Allan Rock.

«Cette mesure va faire en sorte que l’intoxication vo­
lontaire ne sera pas un prétexte utilisé pour excuser les 
actes violents, notamment la violence contre les femmes 
et les enfants», a déclaré le ministre Rock.

Ce projet de loi vise à corriger le précédent créé par la 
Cour suprême du Canada qui a statué, en septembre 
dernier, qu’une personne peut avoir recours à l’intoxica­
tion extrême comme moyen de défense à l’égard des in­
fractions d’intention générale si cette intoxication est si­
milaire à l’aliénation mentale ou à l’automatisme.

Le plus haut tribunal du pays avait rendu cette déci­
sion après avoir revu le cas d’Henri Daviault, un Mont­
réalais de 72 ans qui avait agressé sexuellement une 
amie de sa femme âgée de 65 ans et souffrant de paraly­
sie partielle.

Lors de son procès, en 1991, M. Daviault avait soutenu 
qu’il devait être acquitté parce qu’il était tellement ivre le 
jour de l’incident qu’il n’avait pas conscience de ce qu’il 
avait fait. M. Daviault, qui souffre d’alcoolisme chro­
nique, avait indiqué avoir bu sept ou huit bouteilles de 
bière et avoir consommé du brandy.

La Cour suprême ne l’avait pas acquitté, mais avait or­
donné la tenue d’un nouveau procès de sorte qu’il puisse 
soumettre sa défense d'intoxication extrême au juge­
ment d’un tribunal.

Dans la foulée de cette décision, au moins trois autres 
individus accusés de voies de fait ou d’agressions 
sexuelles ont eu gain de cause en ayant recours à ce 
moyen de défense. Cet arrêt de la Cour suprême avait 
soulevé la colère de groupes représentant des femmes 
au pays. D’ailleurs, une manifestation doit avoir lieu au­
jourd'hui à Toronto afin de dénoncer cette situation.

«Les personnes qui causent préjudice à autrui alors 
qu’elles sont en état d’extrême intoxication doivent être 
tenues criminellement responsables de leur conduite», a 
ajouté le ministre Rock en conférence de presse.

M. Rock a dit avoir confiance dans le fait que les modifi­
cations qu’il propose tiendront le coup à toute contestation 
judiciaire. En expliquant son projet de loi, le ministre Rock 
a tenu à remercier le sénateur Philippe Gigantès, qui avait 
déposé un projet de loi au Sénat en novembre dernier vi­
sant à faire de «l’intoxication dangereuse» un crime.

- LES ACTUALITÉS -
Hydro-Québec rembourse 

un promoteur privé
Alors même que le projet de production 

pourrait être bientôt approuvé par Québec
I.OUIS-GILLES FRANCOEUR 

LE DEVOIR

Hydro-Québec a remboursé un projet de 
production privée, soit celui de la société 
Cogénération Domtar-Windsor, même si une 

partie de ce projet demeure active et pourrait 
être approuvée par Québec au cours des pro­
chaines semaines.

C’est ce que Le Devoir avait appris de 
sources fiables et qu’a confirmé hier le porte- 
parole d’Hydro-Québec, Jean-Guy Ouimet. 
Selon ce dernier, «la compagnie rembourse­
ra Hydro-Québec si la partie toujours active 
du projet est approuvée par Québec». M. 
Ouimet n’a pu expliquer en vertu de quelle 
politique la société d’Etat avançait ainsi de 
l’argent à des promoteurs privés.

Le plus cocasse de cette histoire, c’est que 
la partie du projet toujours active n’apparaît 
pas dans la liste officielle des,projets de pro­
duction privée de la société d’Etat!

Le ministre des Ressources naturelles, 
François Gendron, a institué une enquête au 
début de la semaine pour déterminer si la so­
ciété Domtar-Windsor avait bel et bien effec­
tué des dépenses d’ingénierie et d’adminis­
tration d’une valeur de 5,5 millions $ pour 
son projet de centrale thermique en cogéné­
ration.

L’enquête couvrira un a-utre rembourse­
ment par Hydro-Québec de frais encourus 
dans un autre projet de cogénération, à Alma. 
Le remboursement s’élevait dans ce cas à 2,9 
millions $, révélait La Presse en fin de semai­
ne dernière.

En vertu d’un «appel de propositions» lan­
cé par Hydro-Québec en 1991, des dizaines 
de promoteurs ont lancé différents projets 
privés de production énergétique. Hydro- 
Québec s’est engagée à rembourser les frais 
«réellement encourus» des projets éventuel­
lement rejetés. C’est ainsi que deux impor­
tants projets de cogénération, soit celui 
d’Alma (96,8 MW) et de Domtar-Windsor 
(190,8 MW) ont été annulés par Hydro-Qué­
bec en raison des surplus d’électricité.

Hydro-Québec, a précisé son porte-parole, 
a confié la vérification des dépenses encou­
rues dans ces deux projets à la firme Sam- 
son, Bélair, Deloite et Touche. Ces derniers 
ont vérifié s’il y avait des factures et si elles 
avaient été payées. Mais les comptables n’ont 
pas vérifié, a dit M. Ouimet, si les factures

couvrent des dépenses réelles, ce qui sera 
l’objet de l’enquête décrétée par le ministre.

C’est ici que s’insère la découverte effec­
tuée cette semaine par Le D-evoir, à savoir 
qu’Hydro-Québec a remboursé à Cogénéra­
tion Domtar-Windsor des frais pour un projet 
de 190 MW même si une partie de ce projet, 
soit un projet de centrale thermique à bio­
masse de 25 MW, demeure en lice pour ap­
probation par le ministre.

«Si le projet devait être rejeté — son sort 
demeure incertain du fait qu’il est gelé par le 
moratoire sur la production privée — les pro­
moteurs nous rembourseront les 25/190e de 
l’argent versé», précise M. Ouimet.

Domtar, explique M. Ouimet, avait présen­
té ce projet de 25 MW avant le lancement de 
l’appel de propositions de 1991 parce que cet­
te papetière voulait transformer ses copeaux 
en électricité et en revenus. Lorsque la socié­
té d’Etat a lancé l’APR-91, Domtar s’est asso­
cié avec la société Dynamis pour ajouter une 
turbine à gaz à la chaudière à biomasse du 
premier projet. C’est ce qui explique que le 
projet de bi-énergie et de cogénération de 190 
MW, écarté par Hydro-Québec, garde la place 
chaude, si l’on peut dire, pour sa partie de 25 
MW, qui n’apparaissait pas dans la liste des 
projets de biomasse, explique M. Ouimet.

Le Devoir a aussi découvert que le ministè­
re des Ressources naturelles administre lui- 
même un programme de production privée 
inconnu du public et indépendant de l’APR-91 
d’Hydro-Québec, sur lequel on ne trouve 
qu’un seul projet...

Il s’agit du projet Hydro-IInu Inc, a confir­
mé au Devoir le directeur des droits hydrau­
liques des Ressources naturelles, Pierre Du­
pont. Ce projet de barrage sera situé à l’île 
Villeneuve, sur la rivière Mistassibi, au nord 
du lac Saint-Jean. Il est parrainé par la bande 
amérindienne montagnaise de Pointe-Bleue.

Mais ce n’est pas pour cette raison ou pour 
aider aux négociations avec la nation monta­
gnaise, affirme M. Dupont, que ce projet est 
en voie d’être approuvé par Québec en de­
hors du canal officiel de l’APR-91.

C’est parce qu’il est situé sur une rivière «à 
fort potentiel, intéressante pour Hydro-Qué­
bec, ce qui en fait une sorte de projet pilote», 
affirme le haut fonctionnaire. Les autres pro­
jets de l’APR-91 seraient situés sur des cours 
d’eau moins intéressants pour Hydro-Qué­
bec.

m

4 «4.

■P|H|

jiRi

TRI’ Al.f

Laissez la nature 
vous séduire

m

r
stinctif et raffine des bieres Boréale 

at du mariage de quatre ingrédients 
ment harmonisés: orge malté, houblon,

a.-«î-r

eau.

additif ni agent de conservation n entrent 
fabrication de ces bières haut de gamme.

NORB•=- ssi

PHOTO AP

sWj

f.

f*

Les biens des deux formations politiques perquisitionnées ont été saisis 
par les autorités allemandes dont les opérations visaient à désorganiser le 
milieu néonazi qui tente depuis des mois de réunir en réseau des 
multiples groupuscules qui le compose.

Opérations coup de poing! 
en Allemagne contre les 

nostalgiques d’Hitler
Bonn (AFP) — Les autorités alle­

mandes ont interdit hier matin 
deux formations néonazies et fait per­

quisitionner dès l’aube des dizaines 
de locaux et d’appartements, dans 
une nouvelle opération coup de poing 
visant à priver de moyens les nostal­
giques d’Adolf Hitler.

Sur ordre du ministre fédéral de 
l’Intérieur, Manfred Kanther, le Parti 
allemand libre des travailleurs (FAP) 
a été dissous. Parallèlement, le gou­
vernement régional de Hambourg a 
fait interdire sur son territoire la Liste 
nationale (NL). Selon les autorités de 
Hambourg, les deux opérations n’ont 
pas été concertées.

Les biens des deux formations ont 
été saisis. Une cinquantaine d’actions 
ont été menées dans neuf Etats fédé­
rés, notamment en Rhénanie du 
Nord-Westphalie (ouest), bastion du 
FAP. Du matériel de propagande de 
toutes sortes, des éditions de l’ouvra­
ge d’Adolf Hitler Mein Kampfei, à 
Kassel (ouest), six carabines à baïon­
nettes ont été saisis.

Les infrastructures de l’organisa­
tion ont été démantelées par la confis­
cation d’argent liquide, de moyens de 
communication, de fichiers, de docu­
ments comptables et par le gel des 
comptes bancaires du FAP dans plu­
sieurs villes.

Les interdictions d’hier visent à 
désorganiser le milieu néonazi, qui 
tente depuis des mois de se structu­
rer en mettant en contact permanent 
ses innombrables groupuscules grâ­
ce notamment aux réseaux informa­
tiques. Trois organisations avaient 
déjà été dissoutes fin 1992 et une 
autre, la Jeunesse Viking, interdite en 
novembre 1994. Trois autres associa­
tions régionales ont été dan,s le même 
temps dissoutes par des Etats fédé­
rés. La violence extrémiste en Alle­
magne, qui a fait une trentaine de

morts en 1992 et 1993, est devenue 
moins spectaculaire mais continue à 
sévir: des étrangers sont régulière! 
ment agressés et des formations e^fr 
trémistes tentent de temps à autçç 
d’organiser des manifestations pu­
bliques. V r

Le FAP et la NL, qui comptent 
quelques dizaines d’adhérents, affr- 
chaient ouvertement leur intention de 
renverser la république pour la rem­
placer par un régime de caractère 
nazi. Selon les renseignements géné­
raux, il existe encore près de 70 for­
mations «extrémistes de droite», re­
groupant plus de 40 000 membres et 
dont l’existence est légale.

Selon le ministre de l’Intérieur 
Kanther, le FAP était, «par essence 
proche du NSDAP (parti nazi), hono­
rait la mémoire de personnalités du 
national-socialisme et cultivait des 
rites nazis. Il méprise les droits de 
l’homme, diffame les institutions dé­
mocratiques et propage la haine xé­
nophobe et antisémite».

Créé par des amis de l’ancien lea­
der néonazi Michael Kuehnen, décé­
dé en 1991, le FAP était de nouveau 
dans le collimateur des autorités de­
puis son dernier congrès du 12 no­
vembre à Friesenhagen (ouest). Des 
militants y avaient arboré des fanions 
frappés de la croix gammée, fait le sa­
lut hitlérien et scandé «Heil Hitler». 
Le parquet de Coblence avait ouvert 
une information judiciaire contre 57 
d’entre eux.

Le dernier rapport annuel des ren­
seignements généraux indiquait que 
le FAP était dirigé par un homme de 
64 ans, Friedhelm Busse, et comptait 
430 membres fin 1993. Le parti s’était 
développé récemment essentielle-; 
ment à Berlin et dans l’est de l’Alle­
magne, mais sa fédération de Rhéna- 
nie-Westphalie, dans l’ouest du paysj, 
était la plus active.

.(IV

DE L'ART DEHORS
Camp d'été 1995 en arts plastiques, 7-15 ans

4 camps de 2 semaines, du 26 juin au 18 août 1995 
37h30 de visites de sites et expositions en milieu urbain 

37h30 d'ateliers d'arts plastiques 
165$ pour 10 jours,matériaux et sorties inclus

Inscription par téléphone le 1er, 2,3 et 4 mai de 9h30 à 12h30
Renseignements: 987-3453 (service d'une messagerie vocale)

Université du Québec à Montréal

Avis public

Ville de Montréal H Ri

Service des finances Taxes spéciales
Module des recettes • Taxes relatives aux activités

Avis aux contribuables
commerciales et aux occupations •'« 
(permis)

Taxes municipales Date d’échéance

Le Service des finances a expédié
1er avril 1995 : le paiement total.

récemment les comptes de taxes Comptes payables à la plupart
municipales (foncières, locatives et des caisses populaires ou
spéciales) de l’exercice 1995. des banques

Catégories de taxes
Il est recommandé de faire ces paie- * * 
ments à une caisse populaire ou une 1

• Taxes foncières banque aux dates limites d’exigibilité
• Taxes d’affaires, d’eau et de mentionnées précédemment.

services (lieux d’affaires)

Dates d’échéance
Changement d'adresse
Veuille* utiliser l'enveloppe-réponse

1er avril 1995 : le premier versement jointe à votre compte de taxes pour
ou le paiement total. nous signaler tout changement
si le compte de taxes d'adresse. ' ’
est inférieur à 300 S;

1er juin 1995 : le second versement "L
Rôles de perception
Des renseignements sur les rôles de

(1> Quel que soit le montant total de
perception des taxes municipales de 
l’exercice financier 1995 peuvent être

taxes foncières municipales obtenus dans tous les bureaux Accès
comprises dans un compte, si Montréal.
l'unité d'évaluation a fait l’objet
de la majoration de la taxe foncière Service des finances
générale prévue au reglement de Le 25 février 1995
la Ville, le montant supplémentaire
de taxes du à cette majoration peut Accès Montréal première ligne
être acquitté le 1er juin 1995. (514)872 2305

Du lundi au vendredi.
de 8 h à 18 h

I
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Les Césars 
ont vingt ans

Paris (AP) — Pour le centenaire du cinématographe, cé­
lébré cette année, il ne fallait pas que les Césars soient 
en reste. Les petites statuettes récompensant chaque année 

Ipjs meilleurs de la classe du cinéma français célébreront 
donc elles aussi samedi soir avec faste un bel anniversaire: 
fehrs 20 ans.
- La première «Nuit des Césars» eut lieu le 3 avril 1976 (il 
y a 19 ans, donc) mais la création de l’Académie des arts et 
techniques du cinéma et l’invention des Césars remonte à 
1975. L’idée en revient à Georges Cravenne, toujours à la 
barre 20 ans après et grand organisateur de la soirée de sa­
medi, au Palais des congrès à Paris, 
j ; Dix ans après avoir obtenu le César du meilleur acteur 
(pour le film Notre histoire), Alain Delon présidera cette 
vingtième Nuit des Césars, après avoir boudé les 19 précé­
dentes. «C’est le vingtième anniversaire des Césars mais, 
surtout, c’est le centième anniversaire de la naissance du ci­
néma. Et le cinéma, je le connais bien, je l’aime bien, parce 
qüe je lui dois tout», explique la star française, qui vient de 
recevoir au Festival de Berlin un Ours d’or pour l’ensemble 
de sa carrière. «Tout ce que je suis aujourd’hui et ce que je 
serai, j’espère, un petit peu demain et après-demain, je le 
dois au cinéma. Comme je ne suis pas un ingrat, il m’a sem­
blé important de remercier ainsi ce cinéma qui m’a telle­
ment donné.» Sous cette présidence prestigieuse, les orga­
nisateurs ont prévu une cérémonie plus longue que celle de 
l’an dernier et, il faut l’espérer, plus gaie et plus enlevée.

Sous la conduite des maîtres de cérémonie Jean-Claude 
Brialy et Pierre Tchernia, séquences nouvelles et habi­
tuelles se succéderont: hommage aux disparus (qui se ter­
minera par la chanson Les Enfants du Pirée interprétée par 
Mélina Mercouri), évocation du premier siècle du cinéma 
avec des documents d’archives (frères Lumière, Léon Gau­
mont, Charles Pathé, Georges MéÜès, Chariot), meilleurs 
moments des 20 précédentes cérémonies, etc.

1 Côté compétition, les pronostics sont ardus car la lutte 
cette aimée sera très serrée entre les cinq films nommés et 
léurs cinq réalisateurs: Rouge de Krzysztof Kieslowski et 
lféon de Laïc Besson sont légèrement favoris devant Im Rei­
ne Margot de Patrice Chéreau, Les Roseaux sauvages d’An­
dré Téchiné et Le Fils préféré de Nicole Garcia. La Reine 
Margot arrive en tête des nominations (12), mais cela ne 
yçut rien dire pour la suite: l’an dernier, Germinal en avait 
èu autant mais n’avait récolté que deux Césars (photo et 
costumes). En tout cas, le record de dix Césars {Le Dernier 
Métro en 1981 et Cyrano de Bergerac en 1991) ne devrait pas 
être battu.

♦LES ACTUALITES-
CONCERTS CLASSIQUES

Un Beethoven débordant d’énergie
IMUSICI

L. van Beethoven: Ouverture Coriolan op. 62; Concerto 
pourpiano en do mineur op. 37; Symphonie no 4 
en si bémol majeur op. 60 Ralf Gothoni, piano; 

Ensemble 1 Musici de Montréal 
Dir.: Yuli Turovski 

Salle Pollack, le 23 février 1995

FRANÇOIS TOUSIGNANT

La salle Pollack était bondée pour la visite du cé­
lèbre pianiste finlandais Ralf Gothoni. Ce dernier 
est le dernier lauréat du célèbre prix Gilmore, une des 

plus prestigieuses récompenses dans le domaine du 
piano. Rappelons rapidement que ce prix est décerné 
par un jury anonyme qui parcourt les salles de concert 
et qui vote sur la qualité de ce qu’il a pu apprécier. Les 
candidats ne savent même pas qu’ils sont en nomina­
tion car tout se fait dans le plus grand secret. Cela don­
ne donc une idée de la constante haute tenue que se 
doit de maintenir un artiste pour être lauréat.

Dès son arrivée en scèqe, le pianiste a montré qu’il 
était à la hauteur de tous les préjugés qu’on pouvait 
avoir. Sonorité incroyable de profondeur et de clarté. Il 
faut admirer les résonances qu’il va chercher dans les 
graves du clavier et l’aisance déconcertante avec la­
quelle il domine tous les problèmes techniques de la 
partition. Il démontre en plus une égalité stupéfiante 
qui nous fait redécouvrir avec excitation toute l’énergie 
que Beethoven a mise dans cette œuvre, le premier 
concerto dont il se disait vraiment fier.

Toutes ces qualités ne sauraient remplacer évidem­
ment la musique. On peut être virtuose accompli et 
piètre artiste. Ralf Gothoni n’est pas de cette catégorie.

C’est un artiste d’un grande humilité et d’un formi­
dable pouvoir d’imagination et de concentration que 
nous entendions jeudi soir. Aussitôt que son premier 
trait de gamme a sonné, terminé par un accent impéra­
tif, la salle est subjuguée par la force de la présence de 
l’artiste.

Tout au long du premier mouvement, la tension ne 
baissera pas. Ralf Gothoni est de ces pianistes qui sa­
vent trouver les notes importantes dans ce que le vir­
tuose a à jouer, et il les fait sonner, créant ainsi une 
continuité rarement entendue. Cela met encore plus en 
évidence les irruptions un peu manichéennes dont

Beethoven a parsemé sa partition. Yuli Turovski fouet­
te ses troupes et nous sommes devant un monde de vi­
gueur et de sonorité, un volume surprenant, pour une 
formation d’apparence si petite.

• Le deuxième mouvement nous a menés vers des rê­
veries plus sensibles. Le raffinement que le pianiste a 
mis à articuler les différents pans harmoniques s’ap­
prochait parfois de l’extase contemplative. L’orchestre 
venait alors commenter amoureusement ce discours. 
Un vrai moment de félicité.

Le rondo final fut pris avec un humour aussi raffiné 
que celui de Beethoven pouvait l’être: un peu gras, 
mais jamais grossier ou lourd. Encore une fois on a été 
surpris de la qualité et de la splendeur de la sonorité, 
tant du piano que de la formation instrumentale. Tu­
rovski arrive à faire de vrais petits miracles en allant 
chercher de ses musiciens une participation totale à 
chaque instant et une attention au moindre détail. Ce 
qui a permis au pianiste de nous éblouir davantage. Ce 
concerto à lui seul aurait fait toute la soirée.

Le tout avait cependant commencé par L’Ouverture 
Coriolan. La surprise était totale: comment Turovski 
fait-il pour aller chercher tant de volume et le faire 
vivre? Ce qui est encore plus magique, c’est la grande 
clarté des lignes qu’il réussit à conserver malgré les ef­
fets de masse.

Même les contrepoints des violoncelles, qui chez 
d’autres sont si pâteux, devenaient d’autant plus pré­
sents et intéressants que sonnants et clairs. Quelques 
petites fautes d’intonation, sans conséquences, et 
quelques curiosités de phrasé m’ont fait sortir de ma 
routine et vont me forcer à relire la partition. J’aime 
bien ces petites cures de jouvence.

La Quatrième Symphonie fut elle aussi prise avec 
beaucoup d’énergie. A ce moment de la soirée, on en 
redemandait, et personne n’a été déçu. Il y a encore 
quelques petites imprécisions dans le jeu des violons, 
qui tiennent certainement au fait que I Musici s’atta­
quait à cette œuvre pour la première fois. Cela n’a 
pourtant pas gêné le plaisir à entendre la version qui 
nous était proposée. Au contraire, on espère la réécou­
ter une fois qu’un peu de temps aura mieux placé les 
choses.

L’impression générale de la soirée en fut une de for­
ce, de joie et d’énergie. Bref, une vraie soirée beetho- 
vénienne, sans routine et qui nous trouve, au sortir de 
la salle, remplis de bonheur. Encore!

Un an de prison 
pour Françoise 

Sagan

Paris (AFP) — L’écrivain français 
Françoise Sagan a été condamnée 
vendredi à Paris pour usage et ces­

sion de cocaïne, à un an d’emprison­
nement avec sursis et 40 000 FF (7500 
$) d’amende.

Le tribunal a ajouté que pour ne pas 
purger la peine de prison, Mine Sagan 
devrait exercer une profession, avoir 
un domicile et se soumettre à un trai­
tement. L’auteur de Bonjour Tristesse 
est âgée de 60 ans. Elle était poursui­
vie, avec 26 autres personnes, parmi 
lesquelles trois collaborateurs d’unç 
chaîne de télévision, un stewart et l’hu­
moriste Pierre Palmade, dans le cadre 
d’un trafic de cocaïne — ainsi que 
d’«ecstasy» et de LSD — dans les mi­
lieux artistiques, découvert fin 1992.

Le procureur avait requis 18 mois 
de prison avec sursis et mise à l’épreu­
ve, ainsi qu’une amende de 50 000 FF.

Françoise Sagan a déjà été condam­
née à six mois de prison avec sursis et 
10 000 FF (1800 $) d’amende dans 
une affaire de ce type, le 27 mars 1990 
à Lyon.

Pendant le procès, l’écrivain fétiche 
des années soixante a indiqué quelle 
ne prenait pas de cocaïne-en ce mo­
ment mais qu’à l’époque des faits, cela 
«l’aidait», car elle «était K-O. à la suite 
d’un certain nombre de décès» dans 
son entourage et «elle n’arrivait pas à 
travailler». Interrogée sur cette pra-' 
tique et sur son peu de bonne volonté 
à se prêter aux mesures de contrôle; 
judiciaire avant ce procès, elle a fait ré- 
férence aux droits de l’homme et à 
Montesquieu: «Tout être humain est 
libre si sa liberté n’atteint pas celle des 
autres», et «les lois sont faites pour 
s’adapter aux hommes et non le 
contraire». L’écrivain avait revendiqué 
en janvier 1993 «le droit de se détruire 
comme elle l’entend».

EN BREF
-, ♦ ♦ ♦

17 VITICULTEURS 
DU QUÉBEC FONT 
DÉGUSTER LEURS VINS 
À BORDEAUX

Bordeaux (AFP) — Dix-sept viticul­
teurs du Québec, exploitant le plus 
jeune vignoble du monde, ont organi­
sé vendredi une dégustation de leur 
production à Bordeaux, en plein cœur 
du plus ancien vignoble européen, au 
sud-ouest de la France. Cette dégusta­
tion était une première en France des 
«cousins» viticulteurs, qui répondaient 
à l’invitation des vignobles des Graves, 
l'une des principales régions produc­
trices du bordelais. «Notre vignoble ne 
couvre que 70 hectares et n’a que dix 
ans de commercialisation, a expliqué 
Victor Dietrich, président de leur asso­
ciation. Les premières tentatives de 
plantation de vignes, réalisées sans 
beaucoup de succès, visaient à produi­
re du vin de messe, mais les véritables 
implantations de vignoble ne remon­
tent qu’au début des années 80, avec 
cinq pionniers.» Plusieurs de ces pion­
niers et leurs collègues avaient fait le 
voyage à Bordeaux, notamment Jean- 
Pâul Scieur, producteur du Cep d’Ar- 
gent à Magoq, Jean Joly, du Maratho- 
nièn à Havelock, Charles-Henry de 
Côussergues, de l’Orpailleur à Dun­
ham, et Etienne Héroux, du Morou à 
Napierville. Cette dégustation s’inscri­
vait dans une «semaine du Québec à 
Bordeaux», marquée par des dégusta­
tions de produits de la Belle Province, 
comme le caribou et le saumon, dans 
les meilleurs restaurants bordelais, 
préparés par des chefs québécois 
cqmme Mario Martel, du Galopin à 
Québec, Michel Deret, du Charentier, 
et Claude Godbout, de l’hôtel Plaza. 
L’éditeur québécois Brian Hunter 
Spence a de son côté proposé aux bor­
delais un imposant choix de livres et 
de bandes dessinées, tandis que l’Offi- 
ce franco-québécois informait les 
jeunes sur les possibilités d’échanges 
ou d’immigration.

•• ---------- ♦---------------Il ^

$jrONES ANARCHISTES
Johannesburg (Reuter) — Un groupe 
de pression catholique a invité hier les 
Sud-Africains à manifester contre les 
Rolling Stones, qui se produisent ce 
Week-end à Johannesburg, au prétex­
te que le célèbre groupe rock anglais 
distillerait une idéologie anarchiste.
Ses deux concerts — qui affichent 
complet — vendredi et samedi au sta­
de d’Ellis Park ne feront qu’ajouter 
«au chaos moral et psychologique qui 
affecte notre pays», affirme ce groupe, 
appelé les jeunes Sud-Africains pour la 
civilisation chrétienne. «En rejetant 
l’autorité, la morale et la religion, les 
Rolling Stones incarnent puissam­
ment l’anarchie», dit-il.

Ma vision 

du

Canada

INCLUT

le Québec

Un citoyen soucieux 
de l'Ouest Canadien

LA PLUS IMPORTANTE ENSEIGNE QUÉBÉCOISE DE L'OPTIQUE
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LES DEUX PAIRES.
Lunetterie New Look,

convaincue de la qualité de 

ses produits, n'hésite pas à les 

garantir. Procurez-vous, dans 

toutes nos succursales, ce cahier 

qui contient toute l'information 

nécessaire à l'achat de lunettes et, 

surtout, la garantie de 

Lunetterie New Look.

Examens de la vue sur place 
par des optométristes.

Offre exclusive aux lecteurs du Devoir

20 $
%

de rabais (en plus de.l'avantage du.2 pour 1) à l'achat 
d'une paire de lunettes complète (verres et monture), 

à l'une ou l'autre des 35 succursales de Lunetterie New Look.

Cette offre est valide jusqu’au 30 juin 1995; elle n’est pas monnayable et ne peut s’ajouter 
à tout autre escompte ou promotion à l’exception du 2 pour 1. Un coupon par achat.

Deux paires de lunettes complètes 
(Verres et montures) _ 
Pour le prix d'une.

cliché répété A éclairage différent, en raison du texte mal imprimé
\
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- LE DEVOIR

POLITIQUE
Marois promet aux fonctionnaires 

de ne pas appliquer la méthode Klein
ROLLANDE PARENT
PRESSE CANADIENNE

' ’ 1 est hors de question pour la présidente du Conseil du 
.. Trésor, Pauline Marois, d’imiter le gouvernement albertain 
t e Ralph Klein ou encore celui d’Ottawa en réduisant la taille 
( e la fonction publique.

«Nous n’en avons pas le mandat. M. Klein a été élu sur un 
autre mandat», a fait valoir Mme Marois, hier, à l’issue d’un 
discours prononcé devant quelque 350 cadres de la Fonction 
publique.

Au cours des deux dernières années, le gouvernement al­
bertain a réduit de 6600 personnes les effectifs du secteur pu­
blic et de 1,9 milliard $ son programme de dépenses. Il a pro­
mis d’éliminer le déficit d’ici 1997.

«Nous avons privilégié la stratégie budgétaire de croissan­
ce zéro des dépenses pour l’an prochain. Se fixer un objectif 
autre aurait mis en jeu le défi que nous voulons relever», a-t-

elle déclaré. «Nous avons dit que nous gérerions de façon 
responsable les finances publiques en maintenant les ser­
vices jugés prioritaires et qui font l’objet d’un consensus so­
cial. C’est le choix que nous avons fait», a ajouté Mme Ma­
rois.

Et Mme Marois ne songe aucunement à imiter le gouver­
nement fédéral pour réduire les effectifs de la fonction pu­
blique. Le gouvernement fédéral a annoncé au cours des der­
niers jours la suspension de la sécurité d’emploi des fonction­
naires fédéraux pour les trois prochaines années. L’Alliance 
de la fonction publique du Canada évalue qu’il y aura élimina­
tion de 10 000 postes, uniquement au Québec.

«Nous prenons un pari différent. Nous demandons plutôt 
aux gens de participer à l’atteinte de l’objectif qui est un bud­
get à croissance zéro. Cependant nous souhaitons travailler 
avec eux pour trouver des façons nouvelles de livrer les ser­
vices à la population tout en préservant la sécurité d’emploi», a- 
t-elle dit. Mme Marois a confié aux cadres de la fonction pu­

blique qui participaient hier à un colloque sur la flexibilité 
organisationnelle’et le renouvellement de 
travail'organisé par l’Office des res­
sources humaines du gouvernement du 
Québec, qu’elle visait à les remobiliser en 
modifiant les règles de gestion des bud­
gets notamment.

Ses propositions ont semblé suscité de 
l’enthousiasme. Un participant lui a dit 
qu’il avait trouvé son propos «tonifiant».

Par ailleurs, Mme Marois ne s’étonne 
pas de constater que le projet de souverai­
neté ne recueille pas la majorité des inten­
tions de vote, comme le démontre les son­
dages.

Elle croit que les compte rendus des médias sur les com­
missions régionales sur la souveraineté font ressortir «le 
moins bon» et y sont pour quelque chose.

l’organisation du

Pauline Marois

•r «rr?

Québec ne subventionnera pas le multiculturalisme

Douche froide sur 
les communautés culturelles

38 560 personnes 
ont participé à ce jour 

aux commissions
ISABELLE PARÉ 

LE DEVOIR

Les organismes multi-ethniques ont accueilli comme 
une douche froide les déclarations du vice-premier mi­
nistre, Bernard Landry, voulant que le Québec fasse une 

croix sur le multiculturalisme et ne subventionne pas «la 
différence à même les deniers publics».

Le vice-premier ministre et ministre des Affaires interna­
tionales, de l’Immigration et des Communautés culturelles 
a indiqué jeudi à Montréal qu’un Québec souverain ne re­
prendrait pas à son compte la politique du multiculturalis­
me prônée par le fédéral, ajoutant que l’État n’avait pas à fi­
nancer les organismes à caractère ethnique.

Hier, plusieurs organismes représentant diverses com­
munautés culturelles ont déploré ces paroles, vivement in­
quiets de l’attitude du ministre Landiy.

«Le signal qu’on donne est regrettable pour le rapproche­
ment Que ce soient les politiques provinciales ou fédérales, 
elles ont toutes deux contribué à ce rapprochement qui, je 
crois, est rentable pour la société», d’ajouter Jack Jedwab, 
directeur du Congrès juif canadien pour le Québec.

D’ailleurs, ce dernier estime que M. Landry sème indû­
ment la confusion en laissant entendre que le fédéral sub­
ventionne des activités comme des festivals. Les fonds fé­
déraux servent essentiellement à des activités de promo­
tion du rapprochement et de la compréhension entre les 
différents groupes de la société, avance M. Jedwab 

«C’est dommage que l’on joue sur la confusion plutôt 
que de parler des vraies questions. Si ce n’est pas la diver­
sité que M. Landry prône, qu’il le dise. Un minimum d’am­
biguïté à l’heure actuelle serait souhaitable», de dire M.

Jedwab, qui croit que l’État doit appuyer les diverses ex­
pressions de la culture.

Même surprise du côté de la Ligue des droits et libertés 
B’naï Brith, où l’on juge inquiétante l’attitude du ministre 
pour la suite des choses. «Pour nous, les subventions don­
nées aux organismes ne servent pas à promouvoir directe­
ment une culture, mais surtout à promouvoir la tolérance 
et la compréhension», de dire Allan Adel, président de la 
Ligue B’naï Brith.

Ce dernier estime que la politique sur le multiculturalis­
me a jusqu’à maintenant permis de mettre à contribution la 
richesse représentée par la présence de diverses commu­
nautés au pays.

Le président de S.O.S. Racisme, Gaby Luonga Kombé, 
estime lui aussi que le Québec perdrait beaucoup à balayer 
du revers de la main la politique du multiculturalisme. «Il 
vaut mieux qu’on centre notre discours sur les ressem­
blances plutôt que la différence. Mais qu’on le veuille ou 
pas, le Québec de demain sera pluriculturel», dit ce der­
nier.

Mais ce qui irrite davantage S.O.S. Racisme, c’est le re­
fus catégorique du ministre Landry d’intégrer à l’article 3 
de l’avant-projet de loi sur la souveraineté la reconnaissan­
ce explicite des droits des communautés immigrantes. A 
ce titre, les membres du conseil consultatif de l’organisme, 
qui ont fait valoir ce point devant la commission de Mont­
réal sur la souveraineté, tiennent à rencontrer le ministre 
pour obtenir plus de précisions sur sa vision des choses. 
«M. Landry se fonde sur le droit international pour limiter 
cette protection aux minorités anglophones et autoch­
tones. En cela, il met de côté la réalité sociologique. Ça 
nous inquiète énormément», de dire M. Kombé.

JEAN BARDE L’A LU:
« Grâce à John Gray, mes amis ont vécu 

des moments de complicité rieuse comme 
ils n’en avaient pas connus 
depuis longtemps. » L ]f

JOHANNE YERGEAU L’A LU:
« Un ouvrage à lire si l’on veut comprendre 

comment surviennent les conflits 
entre les hommes COUP 
et les femmes. » PqLICE
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ET VOUS, L’AVEZ-VOUS LU?

Le débat sur la question référendaire 
amplifié par le retour de Lucien Bouchard

MICHEL VENNE
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

Le débat sur la question référendai­
re, qui a été amplifié entre autres 
par le retour à la vie publique du chef 

du Bloc québécois, Lucien Bouchard, 
a bien sûr alimenté les travaux des 
commissions sur l’avenir du Québec, 
cette semaine.

De nombreuses interventions ont 
eu pour but, durant cette semaine, de 
chercher comment éviter au Québec 
de dire NON une deuxième fois en 
15 ans à la souveraineté. L’idée d’une 
question qui permette de se pronon­
cer sur une nouvelle union Québec- 
Canada a fait son chemin. Le report 
du référendum a été évoqué à 
quelques reprises.

Le président de la Commission des 
jeunes Marc-André Coallier a soute­
nu notamment que les jeunes ne sem­
blent pas vouloir «voter absolument 
en 1995». Le Syndicat des fonction­
naires du gouvernement du 
Québec a suggéré jeudi au 
gouvernement de reporter le 
référendum.

L’Association des étudiants 
en science politique de l’Uni­
versité de Montréal a recom­
mandé au gouvernement de 
le repousser au besoin. Selon 
cette association, «les Québé­
cois ne semblent pas actuelle­
ment enclins à poser un geste 
final et définitif d’appuyer le 
OUI au référendum».

La participation aux com­
missions est toujours importante. La 
commission de Québec annonçait 
hier l’ajout d’une séance. Jusqu’à hier, 
272 séances de consultation avaient 
eu lieu, 38 560 personnes s’y étaient 
présentées, le secrétariat national 
avait reçu 3187 mémoires, dont 1796 
avaient été entendus par l’une ou 
l’autre des 17 commissions en 
marche.

La question des droits des commu­
nautés culturelles et des autochtones 
dans un Québec souverain a soulevé 
des remous. Diverses associations ont 
demandé à ce que des droits soient re­
connus aux communautés culturelles 
dans l’avant-projet de loi. Le ministre 
des Communautés culturelles et de 
l’Immigration, Bernard Landry, a tou­
tefois indiqué jeudi que c’était exclu et 
que son gouvernement n’adhère pas 
au multiculturalisme. Un forum thé­
matique a lieu dimanche à ce sujet à 
Montréal. Le chansonnier Raymond 
Lévesque a étonné l’auditoire de la 
Commission de Montréal: «Je ne crois 
pas que les immigrants devraient avoir 
droit de vote (au référendum). C’est un 
problème entre peuples fondateurs», 
dit-il. Il a précisé par la suite que les im­
migrants ici depuis plus de cinq ou dix 
ans pourraient avoir droit de vote car 
«ils, savent ce qui se passe».

À Québec, un couple de ressortis­
sants portugais ont témoigné de leur 
ferveur envers un Québec souverain.

C’est sur la Côte-Nord que la ques­
tion des autochtones a été soulevée. 
A Colombier, près de la réserve mon- 
tagnaise de Betsiamites, des citoyens 
ont souhaité que les autochtones 
aient, dans un Québec souverain, les 
mêmes droits que les autres. L’ancien

ministre de René Lévesque, Lucien 
Lessard, a contesté, à Forestville, où il 
est directeur de CÉSC, l’idée d’accor­
der des droits particuliers de proprié­
té du territoire aux autochtones dans 
l’avant-projet de loi.

«Je me refuse comme Québécois à 
me rendre responsable des erreurs 
de mes ancêtres. Moi aussi je suis un 
autochtone, c’est-à-dire originaire de 
ce pays par mes ancêtres. Je refuse 
de reconnaître les droits des indivi­
dus en relation avec la date de leur ar­
rivée au pays», écrit-il. M. Lessard de­
mande «jusqu’où notre gouverne­
ment ira-t-il pour acheter la pane et la 
reconnaissance de quelques organi­
sations internationales qui ne savent 
pas que nous avons traité les autoch­
tones mieux que partout ailleurs?» Il 
suggère que î’on «arrête de leurrer 
les autochtones en leur laissant miroi­
ter des choses que nous ne pourrons 
jamais leur donner». «On ne peut 
avoir dans un pays deux groupes de 

citoyens».
Les fédéralistes ont conti­

nué à participer aux commis­
sions, directement ou pas. Le 
Conseil de l’unité nationale, 
qui a des espions rémunérés à 
100 ou 200 $ par jour dans 
chaque commission, annonce 
qu’il publiera son propre rap­
port des consultations. Le Par­
ti libéral a pour sa part expé­
dié à chacun des 280 commis­
saires une copie d’un docu­
ment dans lequel il soulève les 
raisons pour lesquels les Qué­

bécois devraient voter NON.
Le débat sur la question a fait le plus 

de bruit. Samedi dernier, le chef de 
l’ADQ, Mario Dumont, a présenté à Ri- 
vière-du-Loup trois modèles de ques­
tion, dans le but de faire inscrire son 
option sur le bulletin de vote: une 
union Québec-Canada dotée d’un par­
lement commun, dans laquelle le Qué­
bec exerce son droit à la souveraineté.

Lucien Bouchard a ensuite souhai­
té qu’on change la question, consta­
tant que celle sur la table semble «dé­
ranger les Québécois». Le premier 
ministre a reconnu qu’il,y avait «un 
os» avec cette question (Êtes-vous en 
faveur de la loi adoptée par l’Assem­
blée nationale déclarant la souverai­
neté du Québec? OUI ou NON). Plu­
sieurs citoyens ont proposé leur ver­
sion d’une question qui donnerait une 
sorte de dernière chance au Canada.

Par contre, le Directeur général 
des élections a prévenu que l’esprit 
de la loi sur la consultation populaire 
invitait à poser une question qui offre 
un choix clair entre options qui sont 
mutuellement exclusives. M. Bou­
chard a lui aussi souhaité une ques­
tion claire, mais gagnante. Le mi­
nistre Jacques Brassard a suggéré 
d’arrêter de s’énerver avec la ques­
tion, d’attendre la fin des commis­
sions. Un journaliste a suggéré de de­
mander aux Québécois s’ils sont pour 
ou contre la tarte aux pommes...

M. Parizeau part en vacances 
quelques jours au Mexique où il 
pourra réfléchir à tout ça, tandis que 
îes commissions entreprennent leur 
dernier sprint, et que la 18' commis­
sion, celle du Nord du Québec enta­
me ses travaux.
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Combien coûte 
le statu quo?, 

demande 
Marcel Masse 

à Chrétien •
MICHEL HÉBERT J)

PRESSE CANADIENNE
> T

Le premier ministre Jean Chrétien 
doit dévoiler les coûts du statu 
quo pour que les Québécois jugérit 

objectivement des enjeux de la souve­
raineté, affirme le président de là 
commission régionale de Montréal, 
Marcel Masse.

«On prend pour acquis que le sta­
tu quo, c’est le paradis, ce n’est abso­
lument pas le paradis, je peux vous 
le dire d’expérience», a-t-il d’abord 
déclaré.

«Moi, je veux bien faire rapport au 
gouvernement [du Québec] de mieux 
présenter son option, de faire des 
plans d’affaires mais j’aimerais que M. 
Chrétien tende l’oreille et nous pré­
sente les siens afin que les Québécois 
puissent juger en toute valeur», a dé­
claré Marcel Masse dont la commis­
sion siégeait hier à Pierrefonds, près 
de Montréal.

M. Masse a abordé ce sujet après 
que le partage de la dette et les coûts 
économiques de l’aventure souverai­
niste aient été à nouveau soulevés 
hier. H y a quelques jours, la Chambre 
de commerce de Montréal avait d’en­
trée de jeu réclamé du gouvernement 
de Jacques Parizeau un «plan d’af­
faires» établissant le prix de la souve­
raineté du Québec. Hier, Marcel Mas­
se a répliqué.

Celui qui fut ministre conseivateur 
de Brian Mulroney a soutenu que si 
les fédéralistes sont en droit de dè- 
mander des comptes, les souverai­
nistes aussi. Dans la comparaison de 
leurs résultats pourrait naître un débat 
utile aux Québécois, et non pas le li­
miter à «peurs versus peurs», a-t-il dit.

«Il devrait y avoir deux plans d'af­
faires, a insisté Marcel Masse, celui 
de l'indépendance et celui du statu 
quo.»

L’ex-ministre a souligné que le sys­
tème fédéral actuel est, de par sa natu­
re, injuste envers le Québec. Les be­
soins de la majorité primeront tou­
jours sur ceux de la minorité. «Et 
nous sommes la minorité», a-t-il rappe­
lé. Marcel Masse dit avoir constaté 
que le Québec est à toutes fins utiles 
absent de l’élaboration des politiques 
économiques du fédéral.

«La tragédie du 
sang contaminé 

pourrait se 
répéter», dit le 

juge Krever '
, „ • I ,Tj

Ottawa (PC) — Si aucun change­
ment n’est apporté au système 
canadien d’approvisionnement en 

sang, une contamination comme cel­
le survenue avant 1985 avec le virus 
du sida pourrait se reproduire, sou­
tient le rapport provisoire de la com­
mission d’enquête Krever rendu pu­
blic hier par la ministre de la Sarfté, 
Diane Marleau.

«Le système canadien d’approvi­
sionnement en sang n’est pas moins 
sûr que celui qui existe dans fes 
autres pays industrialisés. Il faut Ce­
pendant éviter toute complaisancé. à 
la question de savoir si la tragédie 
survenue entre 1978 et 1985 pourrait 
se répéter, advenant l’apparition djùn 
nouvel agent infectieux, je crois qu’il 
faut répondre Oui», conclut l’unique 
commissaire, le juge Horace Krever.

Selon le juge, l’inaction n’est tout 
simplement pas une option. «Si les 
recommandations du présent rappbrt 
ne sont pas appliquées, on ne pourra 
pas affirmer que l’approvisionnemént 
en sang est aussi sûr qu’il le devrait», 
ajoute-t-il.

Ce premier rapport compte 43 Re­
commandations. Dans sa conclusion, 
le juge Krever en ajoute une autre, 
soit «l’obligation morale d’étudier jes 
moyens d’apporter un dédommage­
ment approprié aux victimes».

Pour sa part, la ministre Marleaù a 
soutenu que son ministère avait déjà 
mis en œuvre plusieurs recomman­
dations, en augmentant les res­
sources du Bureau des produits bio­
logiques et en instituant des inspec­
tions annuelles de tous les centres de 
transfusion de la Croix-Rouge.
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Lentement, on y vient: un citoyen, un numéro

Le fisc québécois concocte un système pour recouvrer le dû d’un contribuable
à même ce que le gouvernement lui doit

MICHEL VENNE
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Les bureaucrates caressent depuis longtemps un 
rêve: celui de réunir tous les dossiers qu’un citoyen 
a à son nom au sein de différents ministères, en un seul, 

sous un seul numéro. Lentement, on y vient: un citoyen, 
un numéro.

Depuis au moins un an, quelques dizaines de fonction­
naires, jusqu’au sous-ministre du Revenu, sous la coordi­
nation d’un haut fonctionnaire des Finances, mijotent la 
création d’un système unique de paiement des chèques et 
de recouvrement des dettes des contribuables.

Ces fonctionnaires envisagent, parmi d’autres scéna­
rios, la création d’un centre unique des opérations finan­
cières du gouvernement, qui pourrait effectuer tous les 
paiements de l’ensemble des ministères et organismes pu­
blics (incluant en priorité l’aide sociale, la Régie des 
rentes, le fisc, la CSST, le ministère de l’Éducation), recou­
vrer toutes les créances et créer un mécanisme automa­
tique de compensation des comptes à payer et à recevoir.

Cela veut dire que le gouvernement pourrait recouvrer 
un montant qu’un citoyen lui doit à même les montants 
que le gouvernement doit par ailleurs à cette même per- 

- sonne.
1 Par exemple, si une personne dpit rembourser 1000 $ 
en prêt étudiant au ministère de l’Éducation, mais que le 
ministère du Revenu doit 1000 $ en retour d’impôt au 
même contribuable, le centre des opérations financières 
pourrait, de façon automatique, mettre la main sur le re- 
tdur d’impôt de cette personne pour rembourser son prêt 
étudiant

- î > Pour réaliser ce genre d’opération, qui entraîne la mise 
en commun ou l’interconnexion par informatique des fi­

chiers des ministères, il faudra probablement doter 
chaque citoyen d’un numéro d’identification unique. Les 
fonctionnaires évoquent le recours à d’autres techniques 
d’appariement pour éviter l'attribution d’un code unique. 
Certains évoquent le numéro d’assurance-sociale comme 
identification universelle.

Quelle que soit la méthode utilisée, cela faciliterait la 
constitution de profils financiers des contribuables et des 
entreprises. Il va de soi que les ministères et organismes 
devraient échanger des renseignements confidentiels sur 
les citoyens, ce qui est interdit par la loi.

En 1993, le ministre du Revenu avait présenté un projet 
de loi qui aurait donné le pouvoir au fisc de procéder à 
une telle compensation automatique, mais seulement 
pour les dettes fiscales. Le projet a été retiré après l’objec­
tion de la Commission d’accès à l'information, qui jugeait 
que le ministère du Revenu se donnait ainsi le pouvoir de 
se faire justice lui-même.

La CAI estimait que cela «remettrait sérieusement en 
cause la protection des renseigpements personnels dans 
l’ensemble des relations entre l’État et les citoyens».

L’un des plus fervents promoteurs de cette idée, l’actuel 
sous-ministre du Revenu, Pierre-A. Paré, réfute ce genre 
d’argumentation. Il soutient qu’il est possible d’assurer la 
protection des renseignements personnels échangés 
entre ministères. Interdire l’échange de renseignements, 
«c’est des affaires un peu stupides», a-t-il dit au Devoir.

M. Paré trouve que le gouvernement dépense trop d’ar­
gent en forçant, par exemple, chaque ministère à tenir à 
jour son propre fichier d’adresses. Il préconise le regrou­
pement des banques de données pour réaliser des écono­
mies. Il soutient que la population est d’accord, pourvu 
qu’on la rassure sur la confidentialité des données.

Le ministère du Revenu détient le pouvoir de procéder

à la compensation des dettes fiscales pour les entreprises.
Certains gestionnaires consultés sur ce nouveau projet 

suggèrent de procéder par «la théorie des petits pas». Le 
gouvernement pourrait étendre la compensation pour les 
entreprises à l’ensemble des dettes gouvernementales. Et, 
plus tard seulement, élargir l’application du principe aux 
dettes des particuliers. Des modifications législatives se­
raient alors nécessaires.

Si aucune décision n’est encore prise, le ministre Jean 
Campeau reconnaît, dans un communiqué publié mercre­
di, que «des études sont en cours pour déterminer la ren­
tabilité et la faisabilité de différents scénarios d’optimisa­
tion des opérations financières du gouvernement» depuis 
l’été 1994.

Le Devoir a obtenu auprès du Syndicat des profession­
nels du gouvernement une liasse de documents qui mon­
trent qu’au moins 24 hauts fonctionnaires de huit minis­
tères participent à un travail intensif de discussion à ce su­
jet. Ils ont même produit, ce mois-ci, un projet de devis 
pour la conception administrative d’un système. Il est 
question de soumettre à la firme de conseillers en infor­
matique DMR un contrat d’une valeur de 1,5 million $ à 
cette fin. Deux grandes banques ont été consultées.

L’un de ces rapports mentionne «des rencontres» avec 
le premier ministre Jacques Parizeau et le secrétaire géné­
ral du gouvernement Louis Bernard, au cours desquelles 
«le plan d’action accéléré a été accepté».

Rejoint au téléphone, le fonctionnaire des Finances qui 
est à l'origine de cette démarche, Bob McCollough, préci­
se que la «présentation» qui a été faite à M. Bernard (et 
non à M. Parizeau), était «très résumée» et que les fonc­
tionnaires ont «interprété le fait qu’on ne nous ait pas dit 
non» comme une approbation.

Pour le moment, des fonctionnaires se réunissent de fa­

çon périodique pour mettre au point une proposition qui 
sera plus tard soumise au ministre des Finances, Jean 
Campeau. Ils ont tenu de nombreuses réunions l’automne 
dernier; ils vérifient les systèmes en vigueur dans d’autres 
provinces, inventorient les obstacles légaux et échafau­
dent les scénarios.

Par exemple, le sous-comité sur le recouvrement a éva­
lué la possibilité de trouver un moyen pour que les dettes 
qu’ont les citoyens envers le gouvernement apparaissent 
aux fiches de crédit des personnes concernées, aux bu­
reaux de crédit comme Equifax. Le but serait d’augmen­
ter «le sentiment de responsabilité des débiteurs face aux 
réclamations» que leur fait le gouvernement. On juge cet­
te méthode «souhaitable» mais «difficile d’application». 
Les ministères n’ont pas le droit de céder à des entre­
prises privées des renseignements confidentiels de cette 
nature.

Le contrôleur des finances par intérim du gouverne­
ment, Jean-Claude Savard, écrivait en novembre son appui 
à la réalisation d’un centre des opérations financières. Il 
met en lumière l’importance des' mesures de contrôle. Il 
signale qu’un tel système permettrait d’établir «un profil fi­
nancier global des individus et des corporations». Il sug­
gère la prudence à cet égard, «cette approche étant sus­
ceptible d’être critiquée par les citoyens».

Les fonctionnaires impliqués présentent ce projet 
comme une façon d’améliorer la perception des 
comptes du gouvernement (les comptes à recevoir au 
31 mars 1994 s’élevaient à 2,4 milliards $ et les provi­
sions pour créances douteuses à 228 millions $) «d’opti­
miser la circulation des fonds, réduire les besoins d’em­
prunt et les frais de crédit et d’administration du gouver­
naient», et accroître «la confiance» des citoyens envers 
l’État québécois.

Les francos 
hors Québec 
perdent leur 
présidente

Ottawa (PC) — Citant des rai­
sons personnelles, la présiden­
te de la Fédération des communau­

tés francophones et acadienne du 
Canada (FCFAC), Claire Lanteigne, 
à rçmis sa démission hier.

Élue en juin 1993, Mme Lan­
teigne devait terminer son mandat 
en juin seulement.

• Cette démission intervient à 
quelques jours du dépôt du budget 
du ministre fédéral des Finances, 
Paul Martin, et à quelques mois du 
référendum sur la souveraineté au 
Québec.

La décision de Mme Lanteigne a 
pris les dirigeants de la FCFAC par 
surprise, a indiqué hier Jacques Mi- 
chaud, qui agira comme porte-paro­
le officiel de l’organisme de défense 
des droits des francophones vivant 
à l’extérieur du Québec, jusqu’au 
mois d’avril.

«Nous ne nous attendions pas à 
cela», a fait savoir M. Michaud, qui 
est le directeur général du Collège 
Boréal, le nouveau collège franco­
phone de Sudbury, en Ontario.

Le conseil national des prési­
dents se réunira en avril à Ottawa 
afin de choisir un remplaçant par 
intérim.

Un nouveau président sera élu 
en juin lors de la prochaine assem­
blée générale de la FCFAC.
: Il a été impossible, hier, d’obte­
nir les commentaires de Mme Lan­
teigne, une Acadienne du Nouveau- 

- Brunswick.

Rae accordera la pleine 
gestion scolaire 

aux francophones
SUZANNE DANSEREAU Toutefois, son porte-parole Michel

PRESSE CANADIENNE Rodrigue a indiqué qu’un fonds de
transition d une quarantaine de mil-

Toronto — Le gouvernement Rae 
accordera la pleine gestion scolai­
re aux francophones de l’Ontario et 

créera, d’ici 1998, jusqu’à 15 conseils 
scolaires francophones, dans le cadre 
d’une importante restructuration du 
système annoncée hier par le ministre 
de l’Éducation.

Cette restructuration prévoit par 
ailleurs que près de la moitié des 168 
conseils scolaires anglophones exis­
tants disparaîtront d’ici les prochaines 
élections scolaires.

Le gouvernement veut réduire leur 
nombre de 40 à 50 % et plafonner les 
dépenses d’adminjstration, a indiqué 
le ministre de l’Éducation, David 
Cooke. Le ministre a formé un groupe 
d’étude pour préparer cette restructu­
ration. Dirigé par un ancien ministre 
libéral, David Sweeney et incluant un 
représentant franco-ontarien, Jean- 
Louis Bourdeau, un ancien ensei­
gnant de North Bay, le groupe a jus­
qu’à la fin de l’année pour redessiner 
les frontières des nouveaux conseils 
scolaires.

Pour les Franco-Ontariens, ce nou­
veau découpage signifiera vraisembla­
blement des conseils scolaires cou­
vrant un plus grand territoire que les 
actuelles sections de langues fran­
çaises. Le gouvernement n’a pas l’in­
tention d’ajouter de l’argent neuf pour 
les nouveaux conseils scolaires.

«La réalité économique de nos 
jours, et pour l’avenir rapproché, c’est 
que les budgets de l’éducation ne vont 
pas croître», a déclaré hier M. Cooke.

lions $ était prévu pour la mise en pla­
ce des nouvelles structures.

Mais le ministère était avare de 
chiffres, hier. On ne pouvait savoir 
combien d’argent signifiait la création 
des conseils, ni combien d’argent était 
présentement dépensé pour l’éduca­
tion en français en Ontario, ni com­
bien d’argent serait épargné par la fu­
sion des conseils scolaires anglo­
phones.

Une chose est sûre: il n’est pas 
question de prendre le Conseil des 
écoles françaises de la communauté 
urbaine de Toronto (CEFCUT) com­
me modèle pour les francophones: ce 
conseil, qui dispose d’un budget de 19 
millions $ pour neuf écoles, est le plus 
coûteux au Canada.

La pleine gestion scolaire pour les 
francophones de l’Ontario est récla­
mée depuis des années, et reconnue 
par les tribunaux. Aussi, les représen­
tants de la communauté franco-onta­
rienne se sont-ils montré réjouis, hier.

Toutefois, «on ne saute pas de joie» 
a indiqué Lorraine Gandolfo, prési­
dente de l’Association des conseils 
scolaires francophones de l’Ontario.

D’une part, parce que le processus 
doit passer par l’entremise du groupe 
de travail, au lieu d’être directement 
mis en place dès que la communauté 
se sera entendue sur le nombre et 
l’étendue des conseils.

Et d’autre part, parce qu’il n’y a pas 
de garantie que cette politique sera re­
prise par le prochain gouvernement à 
Queen’s Park.

LA 20e NUIT 
DES CÉSAR

EMISSION SPECIALE

Le samedi 25 février à 19 h 30 
Rediffusion à O h 40

Le cinéma a cent ans! Et sous la 
présidence d'Alain Delon, la Nuit des 
César ne manquera pas d'évoquer 
les pionniers, Lumière, Gaumont, Pathé, 
au cours d'un événement fertile en 
surprises et en émotions, animé par 
Pierre Tchernia et Jean-Claude Brialy.

Actrices et acteurs, réalisateurs et 
professionnels du cinéma, tous seront 
les héros de la nuit, celle de la 
consécration des talents.

Suspense oblige : assisterons-nous 
au couronnement de la Reine 
Margot-l'ensorceleuse Adjani ? 
C'est à voir à TV5, toujours câble 15

LA TELEVISION
INTERNATIONALE

Le monde en français !Peut varier. Consultez votre câblodistributeur.

Aujourd'hui
vous faites quoi?

un samedi
ça vous le dit?
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GAMPS D ETE

Stage de formation 
et de sensibilisation 
du 25 juin au 9 juillet 1995

Secrétariat des camps

TROIS-SAUMONS ET MINOGAMI
11, Crémazie Est, Québec (Québec) G1R 1Y1

Téléphone: * 
Télécopieur:

(418) 529-5323 
(418) 529-1155

\.G&
n ENFANT, c'est le -temp0 dy vo/|'-.;

VENEZ RENCONTRER
LES SPÉCIALISTES DES ______ _____

VACANCES-ENFANTS À LA EZSÜEESIZEZ

2 au 5 MARS
Complexe Desjardins, Montréal

30 camps accrédités sur place!

Information:
(514) 252-3113 
1-600-361-3506

ASSOCIATION DES CAMPS DU QUÉBEC

qui comblera parents et enfants

François Vézina, du camp de jour Keno CSA.

La Guimauve d’or 19943Q

HÉLÈNE SIMARD
COLLABORATION SPÉCIALE

Avec des activités de plus en plus 
spécialisées, le camp de jour 
municipal ou privé représente, pour 

bon nombre de parents, une solution 
intéressante et abordable au casse- 
tête des vacances scolaires. Mais où 
dénicher le camp idéal qui comblera 
parents et enfants?

Voici quelques renseignements 
pour orienter vos recherches.

Les camps de jour municipaux: 
moins chers et plus près.
B Consultez d’abord les journaux de 
quartier et la documentation que 
vous fait parvenir votre municipalité, 
en général entre mars et mai.
B Ou encore, communiquez avec le 
service des loisirs de votre ville. Vous 
trouverez le numéro à composer 
sous la rubrique Loisirs ou Culture, 
dans les pages bleues de l’annuaire.
B Notez que seuls les enfants rési­
dant sur le territoire sont admis­
sibles à ces camps municipaux.

Nous n’avons pas répertorié tous 
les camps de jour des municipalités, 
mais voici quelques pistes pour 
orienter votre recherche.

À la Ville de Montréal
Pour les 3 à 16 ans 

B Consultez le Répertoire des activi­
tés et services, disponible dans les bu­
reaux Accès Montréal.
B Activités: jeux, baignade, gymnas­
tique, danse, sorties, etc.
B Période d’activités: du 26 juin au 18 
août. Certains des clubs offrent une 
semaine supplémentaire à la fin août 
B Coûts: minimes, principalement 
pour les sorties.
B Service de garde: disponible, de 
7h à 9h30 et de 15h30 à 18h. Environ 
40 $ par semaine.
fl Communiquez avec le 872-6211 
pour tout savoir sur les clubs de va­
cances montréalais. On vous donnera 
également le numéro de votre local 
du Service des sports et des loisirs.

À la Ville de Longueuil
Pour les 6 à 12 ans 

B Activités: habituelles.
B Période d’activités: du 26 juin au

Avec des activités de plus en plus spécialisées, le camp de jour 
représente une solution intéressante au casse-tête des vacances scolaires 
(ci-dessus, des jeunes du camp Bois-de-Boulogne).

18 août.
■ Coûts: 80 $ par semaine, incluant 
le service de garde. Rabais pour les 
autres enfants de la famille.
fl Communiquez avec la Direction 
du loisir et de la culture de Lon­
gueuil, au 646-8666, ou directement 
avec le parc régional où se déroulent 
les activités. Consultez la brochure 
que la Ville distribue à toutes les 
portes, vers le mois de mai. (Les nu­
méros de mars et de mai de l’Info- 
Longueuil donneront également 
tous les détails nécessaires.)

À la Ville de Laval
Pour les 6 à 16 ans 

Le camp de jour:
■ Activités: pour les 6 à 12 ans: 
camps hebdomadaires thématiques. 
Programmes spéciaux pour les 10-12 
ans: arts, sports, sciences, plein air, 
mesures d’urgence, etc.
fl Thème cette année: l’espace et la 
science-fiction.
fl Période d’activités: entre le 29 juin 
et le 16 août.
■ Coûts: 60 $ pour une session de 
deux semaines et 70 $ pour une ses­
sion de trois semaines.

Les parcs communautaires: 
fl Activités sur 19 sites, baignade, 
jeux, sports, etc. Club 13-16, club 
Kangourou pour les personnes han­
dicapées, 
fl Coûts: aucun.
■ Un service de garde est offert de 7 
h 30 à 9 h et 16 h à 18 h sans frais 
supplémentaires.
■ Consultez le feuillet municipal et 
les journaux locaux. Inscription: les 
6 et 7 juin.

À Repentigny
Pour les 6 à 12 ans

■ Activités: en plus des activités ha­
bituelles, les 12 ans peuvent jouer les 
assistants-moniteurs, après avoir 
reçu une petite formation.
■ Périodes d’activités: début juillet à 
la mi-août.
■ Un service de garde est offert de 
7h30 à 9h et 16h à 18h, à 1 $ l’heure.
■ Coûts: 80 $ semaine.
■ Pour renseignements: 654-2330.

Il y a aussi les camps privés dont 
33 sont accrédités par l’Association 
des camps du Québec. Ils sont énu­
mérés dans le Répertoire des camps 
de vacances. Les Foires de l’ACQ

sont également une excellente façon 
de trouver le camp qui convient.

Un camp gagnant:
Le camp de jour Kéno-Collège 

Saint-Augustin
■ lauréat du prix La Guimauve d’or 
1994.
■ Pour les 5 à 17 ans.
■ Situé dans l’enceinte du collège 
Saint-Augustin, dans la banlieue 
ouest de Québec.
■ Dix programmes spécialisés dont 
l’immersion anglaise, les sciences 
naturelles, le soccer, le kinball, etc.
■ Période d’activités: 26 juin au 25 août
■ Coûts: pour les programmes spé­
ciaux, 220 $ à 230 $ pour deux se­
maines. Pour le programme régu­
lier, 82 $ par semaine (résidents) et 
92 $ par semaine (non-résidents).
■ Service de garde: pour les 6 mois 
à 5 ans.
■ Pour renseignements: (418) 872- 
9949.

Bois-de-Boulogne à Laval: 
trois nouveaux sites

■ Centre sportif Carrefour: pour les 
8-13 ans, les sports de raquettes, le 
golf et les sports collectifs.
■ Ecole Georges-Vanier: pour les 10- 
15 ans, anglais, sciences, danse, in­
formatique et tennis et pour les 4-10 
an§.
■ Ecole Charles-Perrault: Pour les 4-
10 ans et les 8-10 ans, danse et anglais.

Pour les trois sites:
■ Période d’activités: du 25 juin au
11 août.
■ Inscription postale ou en personne 
le 24 avril.
■ Coûts: programme pour petits, 
99 $ semaine: programmes spéciali­
sés, 115 $ semaine.
■ Service de garde: sans frais sup­
plémentaires, de 7h30 à 9h et de 16h 
à 18h.
■ Pour renseignements: 332-3000, 
poste 339.

Il existe également un grand 
nombre de camps qui ne sont pas ac­
crédités mais qui sont aussi valables. 
Il importe au parent d’effectuer les 
vérifications d’usage: ratio moniteur- 
enfant, normes de sécurité, etc.

HÉLENE SIMARD 
COLLABORATION SPÉCIALE

Ly Association des camps du Québec a remis son prix d’ex- 
t cellence 1994 au camp'de jour Kéno CSA de Saint-Augus­
tin près de Québec.
Pour attribuer la Guimauve d’or à l’un de ses membres, 

l’ACQ évalue les projets présentés en fonction de leur impact 
sur l’ensemble des camps, de leur caractère innovateur, de 
leur originalité, de l’aspect marketing et de la contribution du 
projet au développement du camp lui-même.

De l’avis du directeur du camp lauréat, François Vézina, on 
lui a remis ce prix pour souligner le partenariat à l’origine du 
projet. «Né de la collaboration du camp de séjour Camp école 
Kéno, de la municipalité de Saint-Augustin-de-Desmaures et 
du collège de l’endroit, notre projet visait d’abord à répondre 
aux besoins des parents, explique-t-il. La concurrence déjà 
très vive laissait peu de chance à un nouveau camp dans la ré­
gion. Mais l’appui des partenaires a été exceptionnel, comme 
celui de la municipalité, qui nous a cédé une partie de sa 
clientèle de camp de jour.»

Un projet ambitieux, mis sur pied en moins d’un an, mais 
quel succès: 1776 inscriptions et neuf semaines d’opération! «La 
Guimauve d’or vient confirmer qu’on a bien fait, avoue modes­
tement François Vézina. Mais ma satisfaction, c’est avant tout 
celle des enfants et des parents.»

Deux mentions
Le Domaine de l’amitié, au Saguenay-Lac-St-Jean, a reçu 

une mention pour sa campagne de financement originale, qui 
a demandé la participation des jeunes. Quant à la base de 
plein air Jean-Jeune, des Laurentides, c’est la production d’un 
spectacle-bénéfice qui lui a valu une mention.

Dans les deux cas, les fonds recueillis permettaient entre 
autres choses à des familles à faibles revenus d’inscrire leur 
enfant au camp.

... et un coup de cœur!
Cefte année, les consultants de l’ACQ ont donné leur Coup 

de cœur à Jean Bouchard afin de souligner sa contribution 
exceptionnelle en tant que bénévole depuis 23 ans au camp 
Olier, dans les Laurentides.

C’est difficile à croire mais... 9 
il nous reste encore quelques places •

Cegep de 
pivière-du-Loup

NOS P
• Séjours réguliers (7 à 17 ans)
• "Bibittes à patates" (5 et 6 ans)
• Classes nature
• Groupes organisés

0GRAMMES
• Cyclo-nature (bicyclette) (13 à 16 ans)
• Pionniers/Pionnières (canot) (15 à 17 ans)
• École de formation de moniteurs(trices) (16 à 18 ans)
• Immersion française

Ce projet reçoit l'appui de la Fondation du 
Collège de Rivière-du-Loup et 
l'implication de l'entreprise 
pharmaceutique Merck Frosst.
Un contenu scientifique â la mesure de 
vos aspirations, des expériences 
captivantes en laboratoire, des visites 
scientifiques, un programme original 
d'activités socioculturelles et touristiques.
Frais d’inscription: 50”*
(non remboursable en cas de désistement)
Frais de participation: 500”*
(incluant les frais de séjour, de pension et 
de participation aux activités)
Date limite d'inscription: 31 mai 1995
Pour en savoir plus sur les critères 
d'admissibilité ou pour obtenir notre 
dépliant d'information:
Camp-école en biotechnologies 
Cégep de Rivière-du-Loup
a/s Madame Nicole Saint-Pierre 
80, rue Frontenac, Rivière-du-Loup 
(Québec) G5R 1R1
Téléphone: (418) 862-6903, poste 240
Télécopieur: (418) 862-4959

WS> .. | I’n>

Le Cégep de Rivière-du-Loup vous invite 
à vivre et à partager une expérience hors 
de l'ordinaire en vous présentant son 
camp-école en biotechnologies, une 
initiative unique au Québec.
Du 25 juin au 9 juillet 1995, initiez-vous 
aux sciences et aux techniques 
biologiques de pointe dans un contexte 
de vacances.

A1C

00153532
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Une journée au camp

Que font les jeunes campeurs de l’aube à l’aurore?

Au camp, on ne s’ennuie pas! C’est du moins ce que semblent exprimer ces jeunes du camp de jour de Laval.

\ MARIE-ANDRÉE AMIOT
jf COLLABORATION SPÉCIALE

1 A près enquête, il appert qu’une 
fl-tLjournée typique de camp est 
fl abondamment chargée et garde les
■ enfants comblés. Notez que l’horai- 
1 re qui suit ne tient pas compte des 
H caprices de mère Nature ou des 
;M journées thématiques qui modifient
0 les programmations les mieux éla-
■ borées.

7h: lever,
suivi d’une période d’exercice

Chaque camp a sa propre façon de 
|i tirer du sommeil les petites têtes en- 
| dormies. Au camp d’écologie Saint- 
I; Viateur, situé près de la baie de Port- 
§ au-Saumon, on propose après les
1 exercices de gymnastique up temps 
! de réflexion ou une messe. A Mino- 
f garni, les plus jeunes peuvent nour- 
I rir des animaux de la ferme, les 
I autres jouent les ours polaires en 
I sautant dans le lac. Quant aux cam- 
{ peurs du camp Claret du lac Elgin en 
jj Estrie, ils doivent sauter dans l’eau 
; du lac après avoir fait le tour de la fo- 
v rêt à la course: excellent pour creu- 
•: ser l’appétit! Au Centre Val-Estrie,
; les tout-petits lève-tôt se lèvent à six 
! heures! Un moniteur les accom- 
j pagne dans une pièce pour jouer jus- 
I qu’au lever des autres.

8h: déjeuner
Les menus du déjeuner ont ceci 

en commun: les campeurs ont faim 
et les cuisiniers sont généreux. La 
plupart des camps offrent des fruits, 
des crêpes, des céréales, du pain 

I doré, des œufs et du bacon. Le tout entrecoupé de pe- 
j tites conversations. Au camp Claret, ce sont les moni- 
| teurs qui font le service. Aux camps Trois-Saumons et 
> Minogami, les jeunes se servent eux-mêmes au comp- 
I toir.

8h45: entretien du site d’hébergement, toilette
C’est l’heure de mettre de l’ordre dans la tente, sinon 

les chaussettes de Karine risquent de se retrouver sous 
le matelas de Maude. C’est le moment aussi de se prépa- 

I rer aux activités de la matinée. Puisque les campeurs ne 
réintégreront pas leurs quartiers généraux avant la fin de 
l’avant-midi, ils doivent s’assurer d’avoir en leur posses­
sion tout ce dont ils ont besoin: maillot et serviette, bous­
sole et bottes de marche, instrument de musique et ca- 

; hiers et surtout, l’armure contre le soleil.

9hl5: début des activités du matin
De l’hébertisme, de la planche à voile, des cours d’an­

glais en forêt, voilà quelques-unes des activités qui sont 
offertes aux enfants. Certains camps ont une program­
mation obligatoire, d’autres laissent les groupes choisir 
panni plusieurs activités. La plupart des activités durent 
une heure et les animateurs s’assurent que les enfants 
touchent un peu à tout durant leur séjour. Aux camps 
Minogami et Trois-Saumons, on en profite, après la pre­
mière activité, pour se baigner, histoire de jouer dans 
l’eau. Au Centre Val-Estrie, les Bulles de Gomme vont à 
la pêche ou «font la poutre» dans la piste d’hébertisme et 
tentent d’éviter les piranhas mangeurs d’orteils. Le Père 
Carmel, directeur du camp Claret, exige que tous les en­
fants puissent profiter de toutes les activités. «On ne veut 
pas en faire des spécialistes!»

Ilh30: temps libre
Un petit moment de répit avant le dîner qui permet 

aux jeunes de changer d’accoutrement et de se préparer 
au repas.

12h: dîner
Plus animé que le déjeuner, le dîner est le moment 

tout indiqué pour faire connaissance avec les autres cam­
peurs, ceux de l’autre tente ou de l’autre chalet. Ceux, en 
somme, qui gardent leur lit un peu plus propre (et qui 
gagnent systématiquement la Plume ou le Tomahawk du 
camp le plus ordonné) et ceux qui sont toujours en re­
tard à TOUT. C’est à ces moments qu’on crée une appar­
tenance à son groupe, qu’on hurle fièrement son cri de 
ralliement et qu’on inspecte avec soin le pâté chinois 
pour voir si la cuisinière n’y aurait pas subtilement glissé 
des oignons... Les consignes aux repas? Beaucoup de 
bonne humeur et un seul dessert par campeur!

12h30: sieste
Le moment le plus attendu des animateurs: la sieste! 

Selon les directeurs, les camps sont la dernière institu­
tion qui oblige ce temps de repos. Les campeurs qui 
trouvent d’abord étonnant de se faire reléguer à leur lit

pendant une heure apprécient à la 
longue ce temps de détente. Les pe­
tits lisent ou s’assoupissent. Les plus 
âgés font leur correspondance (bien­
heureux les parents de tels enfants) 
ou jouent doucement en placotant. 
Les animateurs, vous l’aurez deviné, 
donnent... d’un seul œil!

13H30: activités d’après-midi
A nouveau, les enfants vaquent à 

l’une des activités proposées. Dans 
les camps spécialisés, comme ceux 
où on enseigne l’anglais ou les 
sciences naturelles, les enfants assis­
tent à leurs cours ou partent en ex­
pédition. A la lin de l’après midi, tout 
le monde saute à l’eau.

16h: collation
Une pomme ou une orange, ou 

s’il fait très chaud, une petite gâte­
rie glacée!

16h30: temps libre
Avec leur animateur et en petit 

groupe, les campeurs discutent des ac­
tivités de la journée et préparent avec 
des airs mystérieux celles du soir.

17h30: souper
Après les batailles navales et les. 

séances d’escalade, le pain de viande 
de la cuisinière est tout à fait savou­
reux, comme tout le reste. On chan­
te, on rit, et gare à celui dont c’ëst 
l’anniversaire! Au souper, le persoij2 
nel annonce l’activité spéciale du, 
soir. Toujours impatiemment atten­
dues, les activités du soir se prépa­
rent soigneusement à l’avance par­
les enfants et par les animateurs.) 

Après le souper, on prépare les spectacles, les courses, 
au trésor, le bois pour le feu.

19h: que le spectacle commence! . f 
C’est le moment tant attendu: chaque camp a ses trad!-' 

lions mais tous misent beaucoup sur ces moments d’ç, 
fins de journée. Certains ont un grand feu où tout le 
monde est convié, d’autres allument un petit feu pouij 
leur groupe, d’autres encore proposent des jeux de nuit.' 
Le personnel a toujours travaillé très fort pour éblouir les; 
campeurs et y réussit fort bien: tous les anciens cani-' 
peurs consultés ont gardé d’excellents souvenirs de ces 
moments. Les détails, cependant, restent nébuleux: on 
ne veut pas tout révéler de ces soirées magiques.

20h30: dodo... enfin!
Un petit brin de toilette, un conte raconté par un anj-i 

majeur et hop, au pays des anges.
A demain. - !

Le Pensionnat des Ursulines de Stanstead, 
réputé pour la qualité de son 
enseignement, offre un programme intensif 
d'iMMERSiON anglaise qui te permettra 
d'améliorer ton anglais tout en profitant 
des plaisirs de l'été.

2 au 22 juillet
pour garçons et filles de 11 à 13 ans

• neuf heures d'activités dirigées par jour
• cours, sports, ateliers, excursions et voyages
• formation de petits groupes homogènes
• site enchanteur aux portes du Vermont

Pour obtenir le feuillet d'informations communiquez avec:

PENSIONNAT DES URSULINES DE STANSTEAD
26 Dufferin, Stanstead (Québec) JOB 3E0 

819-876-2795 
819-876-2797 (télécopieur)

STANSTEAD

OU VOS ENFANTS APPRENDRONT-ILS 
L’ANGLAIS?

Stanstead College offre un stage d’anglais de trois semaines du 2 juillet 
au 22 juillet dans les Cantons de l’Est, près de la frontière américaine.
- pour les 11 à 16 ans
- des professeurs chevronnés de langue anglaise.
*- anglais intensif en salle de classe et pendant les activités de plein air 
< et les sports.
- un milieu naturel pour apprendre l’anglais.

Pour de plus amples renseignements, notre prospectus et une demande 
, d'admission, veuillez nous écrire ou téléphoner:

SÉJOUR LINGUISTIQUE EN ANGLAIS
Stanstead College
Stanstead, Québec JOB 3EO
Fax: (819) 876-5891
Téléphone: (819) 876-5135
du lundi au vendredi: 13h30 à 16h30

Les camps d’été 
des

Débrouillards

Pour les ieunes de 9 à 16 ans

• Minéralogie • Astronomie
• Botanique • Entomologie
• Zoologie • Horticulture
• Astronautique

Séiour d’une semaine ou plus

2 juillet au 19 août 1995

Demandez
le feuillet publicitaire :

75, chemin de Barkmere, Arundel 
(Québec) JOT 1A0

Tél. : (819)687-9611
“le soir"

Dans l’espace...
il n’y a pas de maringouins !

m,

i /

Une autre des grandes découvertes que fera votre astronaute 
en herbe à Camp spatial Canada cet été !

A.u Camp spatial, à Laval, cet été, vos jeunes de 9 à 14 ans feront des 
découvertes qu’ils n'oublieront jamais. Avec la formule Camp Spatial, d'une 
durée de 6 jours et 5 nuitées, commençant le dimanche à 15 h et finissant le 
vendredi suivant à 11 h. ils participent à une mission spatiale, ils essaient des 
simulateurs conçus par la NASA, ils se familiarisent avec les lois qui 
régissent l’espace, ils s’initient à la construction et au tir de fusées et 
ils participent à une foule d’ateliers de sciences ! Ouf! Presqu'un 
entraînement d’astronaute ! En tout. 22 activités différentes et 
50 heures de formation ! Bien nourris, confortablement logés et 
encadrés par des animateurs spécialement formés et passionnés 
des choses de l’espace, vos jeunes seront emballés par ce stage 
qui se déroulera dans un environnement très sécuritaire. Une 
expérience unique qui, d'après les résultats d'une enquête 
auprès de stagiaires, influence significativement la poursuite 
des études en sciences et en mathématiques dans 
90c/c des cas. * %

t il y a aussi des stages de ■%/
fins de semaines pour les 9 à 16 ans, *
commençant le vendredi à 14h et se terminant le dimanche à 12h. Un peu plus 
court cette session, mais on y trouve quand même le temps d'expérimenter des 
simulateurs, on participe à des ateliers, on construit des fusées, on répare un 

satellite grâce à une réplique du fameux Canadarm... bref, on est en orbite. 
. l'espace d'un week-end !

ké
ACCRÉDITÉ:

ASS0CIAU0N DES CAMPS DU QUEBEC

Les stages sont ouverts aux garçons 
et aux filles. Les sessions se donnent 
en français et en anglais, séparé­
ment.

Le prochain camp débute le 25 
juin 1995 et le 

dernier se termine 
^ le 25 août.

UMÊÊ& Demandez notre bro­
chure et inscrivez votre 

enfant sans tarder: il est peut-être 
à l'aube d'une brillante carrière 

scientifique.

Cet été, mettez-leur 
les étoiles en tête !

I 800 565-CAMP

CAMP SPATIAL CANADA

Situé à Laval, le Camp spatial, logé dans le com­
plexe du Cosmodôme, est à moins de trente minutes 
du Centre-ville de Montreal et des aéroports de 
Dorsal el de Mirabel par les principaux axes 
routiers.
Camp spatial Canada est la seule franchise de la 
U. S. Space Camp Foundation au Canada et dans 
tout le nord-est des États-Unis.

2150 Autoroute des Laurentides. Laval, Québec, Canada H7T 2T8 * (514) 978-3615
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CAMPS D’ETE
Des camps spécialisés

Pour ceux qui n’ont jamais assez d’art dramatique, 
de musique, de sciences, etc.

ANDRÉ DUCHESNE 
COLLABORATION SPÉCIALE

Vos petits monstres n'ont pas as­
sez peiné sur leurs travaux sco­
laires durant les derniers mois? Ils en 

redemandent? Ils n’en peuvent plus 
“des vacances dès le début de juillet? 
Ils s’endorment le soir en serrant très 
fort leur sac d’école dans leurs bras 
ou feuillettent en rêvassant leurs 
livres de géographie sous le lit?

Pas de panique!
Il existe plusieurs camps de va­

cances qui offrent à cette savante 
clientèle toutes sortes d’activités 
d’apprentissage entrecoupées de loi­
sirs sportifs et culturels. Cette for­
mule éprouvée a toutes les chances 
de combler leurs attentes et de leur 
permettre de survivre jusqu’à la ren­
trée. Voici quelques exemples.

A Saint-Théodore-d’Acton en 
Montérégie, le camp Masqu’Arcad 
(514-546-7076) s’adresse tout particu­
lièrement aux amants des arts dra­
matiques qui adorent s’exprimer et 
faire travailler leur imagination tout 
èn ne dédaignant pas faire une «sau- 
c’ette» de temps en temps.

«Nous privilégions la créativité à 
partir d’une activité appelée “Le Jeu 
masqué”», explique la directrice Ma­
rie Villeneuve Lavigueur. A leur arri­
vée, les jeunes sont invités à fabri­
quer un masque en fonction d’un 
personnage qu’ils incarneront tout 
àti }ong de leur séjour.

A travers ce personnage, ils s’ini­
tieront à plusieurs facettes des arts 
dramatiques: expression, jeu scé­
nique, représentation théâtrale à la 
fin du séjour, etc. Les journées sont 
.complétées avec des baignades, des 
Cessions de peinture géantes, des 
'jeux collectifs, des soirées de chan­
sons, des feux de camp, etc.
' Les jeunes rapportent à la maison 

je masque qu’ils ont créé. Cet été, 
ceux qui ont déjà fréquenté ce camp 
pourront participer à la création

l’année scolaire se retrouvent sou­
vent ensemble l’été dans les camps 
musicaux.

Au camp musical Accord parfait à 
Saint-Léonard près de Québec (418- 
624-1636), on accueille autant des 
initiés que des jeunes sans expérien­
ce. On y enseigne presque tous les 
instruments à des groupes de 7-11 
ans, 8-12 et 12-17 ans. Comme l’en­
seignement est personnalisé (envi­
ron une demi-heure par jour par élè­
ve), on peut accueillir des jeunes qui 
savent à peine par quel bout prendre 
leur instrument.

Une gamme complète d’activités 
sportives et culturelles s’ajoute aux 
périodes de tra-

Sciences 

naturelles, 
écologie, 

informatique, 
anglais: 

il existe des 

camps pour 

tous les

Plusieurs camps, comme les Clubs vacances 100 watts par exemple, 
offrent toutes sortes d’activités d’apprentissage entrecoupées de loisirs 
sportifs et culturels.

CAMP WABIKON
Depuis 1944

■ Camp de résidence mixte. De 6 à 17 ans. 
Séjours de 1 jusqu'à 8 semaines.

i -, Situé sur l'île magnifique de Temagami.

; - Cabanes, douches, et service de blanchissage.

- Superbe plage de sable sécuritaire au bord
■ d'un lac à l'eau tellement pure qu’elle est 
. presque potable!

- Aventures en canot d'une durée de 1
I jusqu'à 15 jours pour explorer le grand air 
. parmi 1600 îles.

I- Programme de «CIT» (pour devenir moni­
teur) d'une durée de 6 semaines. (16/17 ans).

.-I Service d'autobus de Québec, de Montréal 
et d'Ottawa.

Sports aquatiques et d'équipe, le tennis, le 
tir à l'arc, le kayak, la confection des 
pagaies, le théâtre, les cours d'écologie, 
l'apprentissage de l’anglais, les cours de la 
Croix Rouge et de la Société Royale de 
Sauvetage, T'hébertisme et la pêche.

Renseignements: (416) 483-3172

CAMP WABIKON
48 Delhi Avenue, Toronto, M5M 3B7 

► Ontario

d’une comédie musicale. On offre 
aussi des ateliers et des fins de se­
maine pour les familles.

4k .^k,. dfijk 4fi)k jffjk |^k pk jfflk•-<4ÿ •yjÿ

la fèftdiùèRe

Saint'Donat 
Été 1995

ACTIVITÉS:
Équitation 

1 Escalade 
1 Expédition 
1 Voile - 

Canoé
1 Ski nautique

■ Planche à
voile

■Tirà l’arc
■ Vélo de

montagne
■ etc....

aussi STAGE DE FORMATION 
Accrédité par l’Association 

des camps du Québec

Tél.: (819) 424-3052 
Fax: (819) 424-2562

•^k. '^k '^k A, -^k /^k. A. /^k. /Av. /^k. /^k rAv. /^
•vys <1^/

Si la musique adoucit les moeurs, 
son accoutumance croît avec l’usage, 
particulièrement chez les jeunes qui 
aiment bien souffler dans leur trom­
bone, gratter la guitare ou faire gé­
mir (ça dépend du point de vue) le 
violon douze mois par année. Des 
ados qui fréquentent une école avec 
spécialisation en musique durant

Venez nous
rencontrer...

28 février 1995,19 h
École secondaire 

Catholique Laval 
2323. Daniel Johnson 
( homedev. Laval

7 mars 1995.19 h
École Gérard Filion 

1330Cl. (urè Poirier 
l.ongueuil mMfl

©Ontario* Pour informations
(613) 679-2426 iSB

Camp musical de Lanaudière 
C.P. 44, Joliette J6E 3Z3

FERNAND LINDSAY, C.S.V. 
DIRECTEUR MUSICAL

Musique instrumentale 
Chorale et orchestre 
Musique de chambre 
Auditions musicales 

dirigées

Pour filles et garçons 9 à 17 ans 
1 ère session: 25 juin au 8 juillet 95 

2ième session: 9 juillet au 22 juillet 95 
3ième session: 23 juillet au 5 août 1995 
4ième session: 6 août au 19 août 1995

ENDROIT: LAC PRISCAULT, 
SAINT-CÔME 

INFORMATION: (514) 755-2496 
s 13H00 À17H00

vail. Le camp est 
situé en bordure 
du lac Simon. Un 
volet danse est 
proposé pour la 
première fois cet 
été.

Pour bien ci­
menter l’esprit de 
groupe, chaque 
séjour compte des 
sessions quoti­
diennes de chant 
choral. La présen­
tation des oeuvres 
chantées consti­
tue d’ailleurs la goûts 
pièce de résistan­
ce du concert de
fin de séjour. Y participent les vacan­
ciers mais aussi les professeurs, les 
membres du personnel et de la di­
rection.

Vos enfants s’intéressent plutôt à 
l’équitation? Des camps tels Le Ranch 
Massawippi de Granby (514-777- 
4511) se chargent de transformer 
vos muchachos et muchachas en 
ranchéros et ranchéras. Equitation 
(selle classique), entretien des ani­
maux de ferme, hébertisme, tir à 
l’arc, sciences naturelles, prome­
nades en charrette, concours hip­
pique et autres activités leur sont 
offerts.

Enfin, on retrouve dans le réper­
toire de l’Association des camps du 
Québec des lieux présentant des sé­
jours spécialisés en sciences natu­
relles, en écologie, en initiation au 
milieu marin ou à la ferme, en infor­
matique et bien sûr, en anglais.

Les prix varient grandement selon 
la durée du séjour, l’âge et la pério­
de. Ils oscillent en général entre 
250 $ pour une semaine et 825 $ 
pour deux semaines.

Apprendre 
l’anglais

OU L’ESPAGNOL
ÉTÉ 1995

JEUNES 12-17 ANS

LOWESTOFT, ANGLETERRE, 
SAN JOSE, COSTA RICA 

Incluant:
• Transport aérien A/R
• Cours 4 semaines
• Hébergement famille
• Tous les repas inclus
• Activités sportives
• Programme de visites

Pour LOWESTOFT: 
à partir de 3216 $

Pour SAN JOSE: 
à partir de 2863 $

• Renseignements:
Jean-Guy Brisebois 

VOYAGES L’AVENIR:
(514) 341-4515 

, ou par fax au 
(514) 342-3625

PERMIS DU QUÉBEC

TIie Horse PeopLe Inc.

Anglais langue seconde

Programme d'immersion - Été 1995

pour garçons et filles de 14 à 17 ans

• Magnifique campus au coeur de l'Estrie
• Résidences modernes
• Cours, activités et excursions en 

anglais
• Programme établi 

depuis 16 ans

Sessions de trois semaines
Du 25 juin au 15 juillet 
Du 16 juillet au 5 août

Aussi disponible 
Programme pour adultes 
Sessions de 6 jours

Sessions axées sur le 
développement de la 
communication orale

Champlain 
Regional College

Lennoxville 
(Québec) J1M2A1

Tél (819) 564-3684 
Sans frais: 1-(800) 561-8321 
Télécopieur: (819)564-5171

LAiAAJ ïï irui_n_

Respect de la tradition
Ce camp de randonnée équestre croit aux traditions, les valeurs traditionnelles de 
l'amitié, de l'esprit sportif, de l'égalité et du plaisir; les méthodes d'enseignemenls 

traditionnelles avec des classes structurées assurées par des instructeurs nationaux certifiés et un ratio instructeur/campeurs de 
l/3. Nous offrons le meilleur de la tradition. Une belle expérience de camp au Canada offerte aux marchés national et 
international. Cet été, soyez des nôtres pour des vacances inoubliables!

Wendover, Ontario K0A 3K0
Fax (613) 673-4787 - Tél. (613) 673-5905

Brochure & vidéo disponibles sur demande 

Accrédité de 
OCA, CCA, ACA

CAMP
TRAILFINDÉR

Dans les magnifiques 
montagnes d’Haliburton pour 
garçons et filles de 8 à 17 ans.

Activités
—planche à voile 
—canot 
—ski nautique 
—voile 
—escalade

—kayak 
—équitation 

(selle anglaise) 
—cours d’anglais

—excursion 
—natation 
—tir à l’arc 
—art et artisanat
—vélo de montagne —tir à la corde

Un séjour de plein air en immersion anglaise!
a/s Paul Rushton 

Directeur 
C.P. 250

Dorset, Ontario POA 1E0 
(705) 766-2405

Un séjour de plaisir!

Pour les 
personnes 

handicapéess 
physiques ou 
intellectuelles

ANDRÉ DUCHESNE 
COLLABORATION SPÉCIALE

Qu’on se déplace sur ses deux pattes ou sur quatre 
roues, qu’on soit un petit Einstein de demain ou 
une étoile méconnue, les camps de vacances sont com­

me le soleil d’été: ils brillent pour tout le monde.
Il existe donc plusieurs camps qui offrent des pro­

grammes s’adressant aux personnes handicapées 
physiques ou intellectuelles. Les jeunes — et aussi 
les adultes dans certains cas — y trouveront une 
gamme complète d’activités tout en se sentant valori­
sés et en sécurité grâce à l’appui et à la formation du 
personnel cadre.

Ici comme dans tous les autres camps, on propose 
des activités physiques de toutes sortes telles la bai­
gnade, le canot, la pêche, le tir à l’arc, la voile, le vélo, 
les sports de raquette et autant d’activités culturelles 
qu’éducatives.

Ainsi, à la base de plein air Perce-Neige située à 
Saint-Michel-de-Wentworth dans les Laurentides (514- 
226-3336), on accueille des personnes handicapées 
physiques et intellectuelles. Activités aquatiques, pé­
tanque, jeux de fléchettes, hébertisme sont quelques- 
uns des nombreux éléments inscrits au programme.

Chaque activité est adaptée au groupe à qui elle 
s’adresse. «Dans une journée d’hébertisme pour per­
sonnes handicapées intellectuelles, le discours de 
l’éducateur contient moins de mots et plus de manipu­
lations, expose la directrice Isabelle Provost. Ainsi, 
pour parler de la gomme d’épinette, on invite les gens 
à toucher au lieu de donner de longues explications.»

A noter que ce camp accueille des groupes d’en­
fants, d’adultes et de personnes âgées.

Certains camps s’adressent à des personnes souf­
frant d’un handicap ou d’une maladie en particulier. 
C’est le cas du camp Carowanis à Sainte-Agathe-des- 
Monts dans les Laurentides (731-9683) destiné aux 
jeunes ayant des problèmes de diabète. Plusieurs édu­
cateurs sont d’anciens campeurs qui souffrent eux- 
mêmes de cette maladie et sont donc capables d’en dis­
cuter ouvertement avec la marmaille.

On remarque que dans ces types de camps, les édu­
cateurs sont choisis en fonction de leurs connais­
sances et aptitudes par rapport à une maladie, un han­
dicap, etc.

Ainsi, le camp Villa Notre-Dame-de-Fatima à Vau- 
dreuil en Montérégie (514-455-3838) s’adresse à une 
clientèle de jeunes sourds, avec ou sans handicap asso­
cié. Les éducateurs sont des étudiants dans le domaine 
social et de la santé: orthophoniste, audiologiste, psy­
chologue, éducateur spécialisé, etc.

Du même coup, on favorise l’embauche de per­
sonnes sourdes ou capables de communiquer par le 
langage des signes ou la lecture labiale. Le ratio d’édu­
cateurs varie de 1/1 à 1/5 personnes.

Situé au pied du lac des Deux-Montagnes, le camp 
offre la baignade, la bicyclette, le tir à l’arc, les arts 
plastiques, le théâtre, etc. dans sa liste d’activités. En 
plus on y organise de courts séjours de canot-camping 
dans les Laurentides. Ces voyages sont précédés de 
quelques journées d’initiation qui se tiennent au camp.

Les enfants ayant des difficultés d’apprentissage ne 
sont pas en reste puisque le camp Gym-eau de Laval 
(514-664-4316) leur est destiné. La clientèle est compo­
sée de jeunes hyperactifs, ayant des troubles de 
concentration, de comportement, de trisomie.

«Ici, tous les enfants sont des super-champions. Tou­
te notre philosophie se base sur la valorisation de l’ef­
fort en tant que réussite au lieu de la compétition», ex­
plique la directrice Francine Larivière.

Le programme comprend des activités thématiques, 
aquatiques, du bricolage, des jeux et des sorties ainsi 
qu’une heure d’activités quotidiennes conçues par une 
ergothérapeute. Le personnel est formé de gens spé­
cialisés en ergothérapie, en adaptation scolaire, en 
éducation, etc. Tous se rencontrent quotidiennement 
afin de faire un bilan de la journée et corriger le tir, au 
besoin.

En tout, il existe 29 camps membres de l’ACQ qui of­
frent des programmes pour personnes handicapées 
physiques ou intellectuelles ou d’intégration pour per­
sonnes handicapées. On remarque que plusieurs pro­
posent des séjours plus courts (quelques jours, une se­
maine) que la moyenne. Les prix oscillent générale­
ment entre 125 $ pour un séjour d’une semaine à 650 $ 
pour un séjour de trois semaines. Plusieurs camps éta­
blissent le prix du séjour selon le revenu familial.

^SEJOUR EN EUROPE 
(15-20 ANS)
Circuit touristique

Angleterre - France 
29 (ours - Juillet 1995

incluant: avion A/R, tous les repas, 
hébergement, camping, assurance 

complète, activités et
le tunnel sous la manche

Renseignements:
(514) 844 2831 OU I 800 361 5080 

Voyages Université

Permis du Québec >

I) I! C 01! V
ravciil.il rit de 

chaque moi

%
!!▲
Camp Musical 
Accord Parfait inc.

Qc mT* *****

.Qepd* 3'

4 SESSIONS 
DISTINCTES

25 juin au 8 juillet 1995 8 à 12 ans 

9 juillet au 15 juillet 1995 7 à 11 ans 
16 juillet au 29 juillet 1995 8 à 12 ans 
30 juillet au 19 août 1995 12 à 17 ans

ACTIVITÉS

COURS D’INSTRUMENTS, CHANT ! 
CHORAL, MUSIQUE D’ENSEMBLE, ; 

HARMONIE, DANSE 
ET CHOIX MULTIPLE 

D’ACTIVITÉS DE PLEIN AIR

Nouveauté cette année! « Volet danse» (demandez notre dépliant)

Pour inforr

CAMP MUSICAL ACCORD PARFAIT INC.
Case postale 47029, Sillery, Québec 

Tel.: (418)624-1636

06



I. K I) E V 0 I \\ . I. K S S A M E I) ! 2 5 E T D I M A N C II K 2 6 F E V II 1ER I I) !» 5

CAMPS D’
Les tout-petits au camp

De nombreux établissements offrent aux petits, 
souvent dès quatre ans, un encadrement sur mesure

MARIE-ANGE TEYSSIER 
ET FRANÇOIS SÉGUIN 

COLLABORATION SPÉCIALE

Cette année, c’est décidé! Nos en­
fants auront de vraies vacances! En 

tant que parents travaillant à la maison, 
il nous est difficile de prévoir à l’avance 
la date de nos vacances. Et nous en 
qvons assez d’expliquer à Caroline et 
Emilie, âgées respectivement de quatre 
et cinq ans, que papa et maman doivent 
encore repousser le jour du départ par­
ce qu’ils ont trop de travail... C’est pour­
quoi un camp d’été sera pour elles une 
solution toute trouvée. Du grand air, 

des activités bien en­
cadrées — baignade, 
tour de poney, gui­
mauves grillées — et 
une ribambelle de 
petits amis de leur 
âge: voilà ce qu’il 
leur faut.

Mais vont-elles ai­
mer leur séjour?
C’est encore bien jeu­
ne pour s’exiler loin 
de ses parents. Et 
pour tout avouer, en 
bons parents in­

quiets, nous étions de prime abord un 
peu réticents à l’idée de placer nos deux 
poulettes en colonie. Mais en consultant 
le Répertoire des camps de vacances, nous 
avons constaté que de nombreux établis­
sements accueillent les tout-petits, souvent dès quatre 
ans, et offrent un encadrement sur mesure. On y lit que 
le ratio est d’un moniteur pour cinq enfants, pour les 
cinq ans et moins, et d’un pour six pour les six à huit ans. 
C’est encore mieux qu’à la garderie! Et toutes propor­
tions gardées, un camp de vacances est bien plus abor­
dable que la location d’un chalet ou un séjour en famille 
à l’hôtel. Les repas sont compris et question «d’économie 
nerveuse», nos petits anges s’épargneront les inévitables 
«fais pas ci, fais pas ça» qui sont leur lot dans les lieux de 
villégiature pour adultes.

Nous avons donc téléphoné. Chaque responsable s’est 
montré extrêmement accueillant et d’une patience exem­
plaire, car des questions nous en avions à profusion! 
Avant tout, la sécurité et la qualité de l’encadrement. 
Tous les moniteurs disposent d’une formation d’au

Les tout- 

petits 

acceptent 

mieux que 

les grands de 

passer la nuit 

en colonie

Les petits apprécient tout autant que leurs aînés un séjour au camp de vacances.

moins une semaine en matière d’animation et de sécuri­
té. Au centre Val-Estrie (Waterville), ce sont en général 
des étudiants en psycho-éducation qui, en plus de leur 
formation obligatoire, ont suivi un cours de secourisme 
de la Croix-Rouge. Il en va de même au camp Bruchési 
(Saint-Hippolyte), à la colonie Ste-Jeanne-d’Arc (Contre­
cœur) et au camp Mère Clarac (Saint-Donat).

Tous ces établissements ont une infirmière sur place 
ou un préposé aux premiers soins qui veille, bien sûr, à 
panser les petits bobos, mais aussi à administrer les mé­
dicaments prescrits à certains enfants. En outre, les 
camps disposent souvent d’une entente particulière avec 
un médecin ou une clinique. Au centre Val-Estrie, l’hôpi­
tal le plus proche est à 15 minutes et, à la ferme d’André, 
il n’est qu’à 5 km. Lors des baignades, un ou deux sauve­
teurs surveillent les ébats des enfants.

Partout où Emilie et Caroline iront, des repas copieux, 
équilibrés et vérifiés par une diététicienne les attendent, 
car le grand air, ça creuse... On sert aussi des collations 
pour refaire le plein d’énergie. Tous les camps respec­
tent les habitudes alimentaires particulières, tel le végé­
tarisme, et se montrent très vigilants face aux allergies 
dont souffrent certains enfants.

Mais la grande inquiétude des parents demeure le 
dodo. Tout se déroule dans des dortoirs bien aménagés 
ou des chambres, comme au centre Val-Estrie, sous la 
surveillance de deux ou trois moniteurs. Les enfants peu­
vent amener un objet transitionnel (toutou, couverture), 
mais toute la literie est fournie. Au camp Notre-Dame 
des Petits (Sainte-Julienne), même la tenue vestimentai­
re est offerte, ce qui a l’avantage de réduire les inégali­
tés. La responsable nous a fait remarquer qu’il peut être

préférable de laisser libre cours à d’éven­
tuelles petites crises, souvent passagères, 
à l’heure du coucher, alin que l’enfant res­
te sur un souvenir positif plutôt que sur 
un sentiment d’échec. Les tout-petits ac­
ceptent apparemment mieux que les 
grands de passer la nuit en colonie.

On nous a d’ailleurs assuré aux camps 
Mère Clarac et Bruchési de nous rem­
bourser les frais d’un séjour écourté. Pour 
les parents qui souhaitent adopter une ap­
proche plus graduelle, le centre Val-Estrie 
propose des camps de sensibilisation d’un 
ou deux jours pour les. tout-petits. La plu­
part des séjours vont de 6 à 13 jours, 
mais, à la colonie Sainte-Jeanne-d’Arc, la 
durée est de 16 jours et peut atteindre jus­
qu’à un mois au camp Mère Clarac.

Quant aux activités, en plus des bai­
gnades, excursions, jeux d’équipe, chants, 
tours de chaloupe, pique-niques, brico­
lages, hébertisme... Caroline, qui adore les 
animaux, sera ravie de visiter la Ferme 
d'André ou la ménagerie du camp Mère 
Clarac tandis qu’Emilie, l'acrobate, pourra 
s’initier aux techniques du cirque au 
centre Val-Estrie ou à la gymnastique au 
camp Notre-Dame des Petits. Elles pour­
ront participer, à leur rythme, à toutes les 
activités qui leur plaisent, sans qu’on les 
pousse, et dans un but unique: s’amuser.

Question prix, il en coûte de 230 $ à 
250 $ pour six jours et de 400 $ à 600 $ 
pour 12 ou 13 jours, taxes et frais d’ins­
cription compris. Cependant, à la colonie 
Sainte-Jeanne-d’Arc, réservée aux filles, la 

tarification est établie en fonction du revenu familial et le 
camp Mère Clarac offre un tarif spécial aux familles mo­
noparentales. Parfois, comme au centre Val-Estrie et au 
camp Bruchési, le deuxième enfant bénéficie d’un rabais 
de 10 à 30 %, selon la durée du séjour.

Avant de prendre une décision définitive, rien ne vaut 
une visite des lieux. Au camp Notre-Dame des Petits, on 
prend soin d’accueillir une famille à la fois afin d’avoir 
tout le loisir de répondre aux questions. Plusieurs éta­
blissements tiennent aussi des journées portes ouvertes 
et offrent des présentations vidéo.
Camp Bruchési: (800) 363-3056; camp Mère M. L. Cla­
rac: (514) 322-6912; camp Notre-Dame des Petits: (514) 
276-2072; centre Val-Estrie: (800) 667-3923; colonie 
Sainte-Jeanne-d’Arc: (800) 363-0098; La ferme dAndré: 
(514) 829-2940.

Camp d'été en arts plastiques
Pour les 6 à 12 ans - Programme d'arts plastiques et de théâtre

-----------------  Matinées consacrées à la peinture, au
ri dessin, au façonnage de l’argilé et à la

gravure avec des professeurs qualifiés dans 
un environnement bilingue. Rencontre 
chaque après-midi avec un(e) spécialiste en 
arts dramatiques, création de petites pièces 
de théâtre, et sorties au parc et à la piscine.
Sessions d’une semaine, petits groupes 
Lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30.
Du 26 juin au 18 août 1995.

..... ..;l ____________________
Relâche scolaire d’hiver 

en arts plastiques (6 à 1,2 ans) 
6 au 10 mars, 

et 20 au 24 mars 1995

Dépliant disponible et inscription dès maintenant par téléphone
(514)488-9558

350 Victoria avenue 
VISUAL ARTS CENTRE (Vendôme metro)CENTRE DES ARTS VISUELS

Le Camp Mère...

Le Camp Mère Clarac
St-Donat

Sous la direction des Soeurs de Charité de 
Sainte-Marie, le camp Mère Clarac offre la 

même qualité d’éducation qui a fait la 
réputation de l’école privée Marie Clarac. 

Chez nous, vos enfants seront vraiment en 
sécurité: une attention dévouée et 

individuelle, une surveillance constante et 
tout notre amour acompagnent vos enfants 

tout au long de1 leur séjour.

Oui, le camp Mère Clarac, c’est vraiment le 
camp... mère!

Notre encadrement et nos nombreuses 
activités contribuent à mettre l’enfant en 
contact avec ses pairs et avec la nature, 

source cic beauté et de grandeur. Il prendra 
ainsi conscience de ses valeurs 

et de son Créateur.

Oui le camp Mère Clarac. c’est vraiment le 
camp... mère!

RUES newts GARÇONS 4-12ANS

1514] 322-6912
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MATCHPOINT : GRAY ROCKS
CAMP DE TENNIS JUNIOR INTERNATIONAL

cadémie de tennis par excellence, 
f Matchpoint: Gray Rocks offre un climat favo- 

! risant l’apprentissage de votre enfant au 

tennis. Nous utilisons les techniques les plus 
récentes accompagnées d’un programme d’acti­

vités hors-court qui complète leur entraînement. 
Gray Rocks, centre de villégiature niché dans les 

Laurentides, est le lieu de rencontre cet été.

• Sessions de 2 ou 4 semaines
• Instructeurs certifiés par Tennis Canada et U.S.RT.R.

• Complexe de 22 courts de tennis à surface «HarTru®»
• Programme d'activités hors-court

• Hébergement

GRAY-&- ROCKS
I. ' A U I II K N T I Q U E ■ I. ' O R 1 C I N A 1.

525. Chemin Principal, Mont-Tremblant (Québec) JOT 2H0

«Excellent repas, excellente 
ambiance, une équipe hors pair et 
beaucoup plus... C'est l'académie 
idéale pour les enfants.»
a — Patricia Hy,
/*\ meilleure joueuse au Canada

(head

Contactez Ripley Amell -1-800-567-6767 ou (819) 425-2771

Camp de jour

Champi on s
Garçons et filles 3-14

ANIMATION EN ANGLAIS, ANIMATEURS BILINGUES

Science, sports, beaux-arts, hockey, 
gymnastique, natation, nature

Terrain spacieux du Collège Notre-Dame 
près du Mont-Royal, Outremont.

739-3721 • 739-3423

Terrain avec tables de 
pique-nique disponibles 

pour les groupes. 
Apportez votre dîner au 

complet. Aucune 
cantine à la ferme. 

Possibilité de jeux mais 
vous fournissez votre 
propre équipement.

La ferme du Collège Macdonald
Visites éducatives 

Du 8 mai au 18 août 1995 
lundi au vendredi de 9 à 17 heures 
Visite d’une durée de 75 minutes

(peut varier selon l'âge du groupe)
3,00 par personne

(gratuit pour accompagnateurs)
Dépôt non-remboursable de 25% requis

Réservation requise 
(514) 398-7701

Les petits groupes (familles, individus, etc.) peuvent visiter entre 14 et 17 
heures, sept jours par semaine, incluant les jours fériés. Veuillez noter que 

ces visites libres sont gratuites mais il n’y a pas de guide.

Adresse de la terme:

C.P. 206,21,111 Bord du Lac
Ste-Anne-de-Bellevue, Québec H9X 3V9
(nous sommes situés entre la route 40 et la route 20)

\ - Enfin un camp uniquement 

^ pour les ADOS
2 ■ Partez à l'aventure en cyclo­

tourisme à la découverte de l'Ontario, 
y du Québec ou des Maritimes
3 m Apprenez et pratiquez L’ANGLAIS

sur les circuits hors Québec

ACCAttlTt
ACQ

^ A ofe î jf 1
La CHompcxcjnie des /\)omades

VOYAGES DE CYCLO TOURISME POUR ADOS DE 13 À17 ANS
Demandez voire dépliant au (819) 986-8683 ou par la poste 

a/s François CRigny, 870 ch Linda. Masson (RQ.). J8M 1X5

PETITE AVENTURE.

DÉCOUVRIR ER* S 'AMUSER

DECO
Séjours variés:
• 2 jours: Mini-camps de sensitisation et 

d'activités récréatives
• 5 et 7 jours: de l'initiation aux grondes 

découvertes
• 12 jours: camp pour les aventuriers 

•fS? *14 jours: camps Rézo
■*«••» Un séjour dans 2 camps différents

Membre du Rézo Vacances enfants
1-800-667-3923 (819) 837-2426

VaL'EStBiE

POUR UNE 2'INSCRIPTION



ÉDITORIAL
Escapade au Canada

Sylviane T r a m i e r
Avec toutes les précautions oratoires d’usage, mais sans ambiguïté, le président américain Bill Clinton a 
exprimé sa préférence pour le maintien du Québec au sein du Canada. Le contraire eût étonné. La 
position américaine sur cette question n’a pas varié depuis près de 20 ans et se résume à la formule 
rituelle et officielle en deux volets que le département d’Etat a mise au point et répète à l’envi: «Les Etats- 
Unis ont d’excellentes relations avec un Canada fort et uni. Naturellement, c’est aux Canadiens de décider 
de l’avenir politique du Canada.»

la grande satisfaction du gouver­
nement canadien cependant, le 
président Clinton, sans s’écarter 
de la politique bien établie, a 
éloquemment brodé sur le pre­
mier volet de la formule, louant 
le «modèle» canadien où, «dans 
un monde assombri par des 
conflits ethniques qui déchirent 
des nations, (...) des peuples de 

cultures différentes peuvent vivre et travailler en­
semble dans la paix, la prospérité et le respect».

Le «Vive le Canada» du président américain, lan­
cé en français lors du dîner de gala au Musée cana­
dien des civilisations à Hull — au Québec donc —, 
n’était certainement pas innocent non 
plus, et voulait de toute évidence renfor­
cer le message de soutien oblique, mais 
néanmoins net, au fédéralisme canadien.

Il était d’autant plus facile, et même na­
turel, pour le président américain de van­
ter les mérites du Canada, qu’un certain 
nombre des réalisations canadiennes qu’il 
a mentionnées dans son discours à la 
Chambre des communes ont un air de parenté 
avec les politiques que lui-même préconise chez 
lui, avec plus ou moins de bonheur: la limitation et 
le contrôle de la vente d’armes à feu, ou l’assuran- 
ce-maladie par exemple, qui était au centre de la ré­
forme du système de santé américain que le prési­
dent Clinton a tenté sans succès de faire adopter 
par le Congrès l’année dernière.

Le président américain a rendu un hommage ap­
puyé au rôle des Canadiens au sein des forces de 
maintien de la paix des Nations unies. Il a relevé la

présence de 2000 Casques bleus canadiens en ex- 
Yougoslavie, ce qui peut paraître pour le moins iro­
nique quand on sait que les États-Unis ont refusé 
de fournir des troupes pour les missions de l’ONU 
en Croatie et en Bosnie. Mais les remarques du 
président ne pouvaient manquer de faire écho au 
débat au Sénat américain sur le projet de loi visant 
à limiter l’autonomie de la Maison-Blanche sur les 
questions de politique étrangère et de réduire le 
montant de la contribution américaine aux Nations 
unies. Ses paroles étaient aussi destinées aux séna­
teurs américains amenés à se prononcer sur ce 
projet de loi républicain qui menace de gêner son 
action internationale.

Dans ce contexte de grandes difficultés que le 
président rencontre chez lui, ses 
louanges du Canada avaient un fort ac­
cent de sincérité: Bill Clinton donnait 
même l’impression d’être venu prendre 
un bol d’air frais, loin des soucis quoti­
diens, dans un pays voisin qui pratique­
rait une certaine forme de «clintonisme» 
sans le savoir. Le président américain, qui 
n’a pas su imposer le programme démo­

crate centriste grâce auquel il a été élu (et qui a 
peu de chances à présent de réussir à l’imposer à 
un Congrès républicain au cours des deux der­
nières années de son mandat), paraissait donc par­
faitement dans son élément. Il n’aura même pas eu 
droit aux manifestations plus ou moins fournies qui 
accueillent d’ordinaire le chef de l’exécutif améri­
cain lorsqu’il met le pied sur le sol canadien! Ces 
deux jours loin de Washington ont dû paraître fina­
lement une douce escapade au président améri­
cain.

Un soutien 

oblique au 

fédéralisme

Un choc de politiques
Lise Bisson nette

L
lr^^ es revendications de certains leaders des 

communautés culturelles québécoises de­
vant les commissions consultatives sur la 
souveraineté, l’étonnement devant les pro- 

II pos du vice-premier ministre, M. Bernard 
Landry, qui refuse de «subventionner la différence» 
et d’inscrire dans une future Constitution le principe 
du-multiculturalisme, sont une leçon pour la collecti­
vité.

Il y a maintenant cinq ans que le Québec s’est 
doté d’une politique d’immigration dont les grands 
principes faisaient largement consensus à l’Assem­
blée nationale. M. Bernard Landry ne dit 
aujourd’hui rien d’autre que ce que disait l'Énoncé de 
politique en matière d’immigration et d’intégration, 
publié en 1990 par le gouvernement libéral de 
l’époque et sa ministre des Communautés cultu­
relles et de l’Immigration, Mme Monique Gagnon- 
Tremblay. Et pourtant, rares sont ceux, parmi les 
leaders des groupes auxquels cet énoncé s’adresse, 
qui semblent l’avoir compris, et encore plus rares 
sont ceux qui l’ont accepté.

Ils semblent, encore et toujours, préférer la poli­
tique fédérale du multiculturalisme qui en est une 
d’exaltation de la différence. Elle va si loin que la 
ministre canadienne du Multiculturalisme, Mme 
Sheila Finestone, déclarait récemment que le Cana­
da n’a tout simplement pas et ne doit pas avoir de 
«culture nationale». La politique québécoise, tout 
eh prenant acte des différences culturelles, en est 
au contraire une d’intégration et de convergence 
autour d’un tronc commun: une sorte de «contrat 
iïjoral», disait-on en 1990, par lequel la société d’ac­
cueil offre son soutien contre un engagement au 
respect de ses valeurs, parmi lesquelles on compte

bien sûr la langue officielle qu’est le français.
En pratique le Québec «subventionne la différen­

ce» lui aussi, notamment par les programmes d’en­
seignement des langues d’origine. Mais les fonds 
publics vont surtout à des activités qui cherchent à 
rapprocher les cultures plutôt qu’à les perpétuer 
quasiment intactes. Le Québec investit dans des 
Centres d’orientation et de formation des immi­
grants (COFI), dans les nombreuses chaires 
d’études ethniques qui apparaissent dans les univer­
sités, dans des activités «interculturelles» de toutes 
sortes. L’Assemblée nationale a également adopté 
une Déclaration sur les relations interethniques et 
interraciales qui met l’accent sur la pleine participa­
tion à la société d’accueil.

Mais jusqu’à nouvel ordre, la proposition québé­
coise n’a pas réussi à pénétrer les communautés cul­
turelles. On la confond souvent avec une politique 
d’assimilation plus ou moins bien déguisée. Et 
«l’ethnicisation» des rapports sociaux, que le multi­
culturalisme canadien a exacerbée en «subvention­
nant la différence», a fait son œuvre au Québec com­
me dans les autres provinces. Elle vient de s’expri­
mer devant les commissions consultatives, où des 
associations ethnoculturelles ont réclamé une recon­
naissance constitutionnelle des diverses minorités 
autres que anglophone et autochtones. Le Québec 
n’a d’autre choix que de résister à ces suggestions, 
s’il tient à un modèle d’intégration encore largement 
théorique mais toujours souhaitable. Le Canada an­
glais entreprend actuellement, malgré les résis­
tances officielles d’Ottawa, un débat déchirant sur la 
doctrine du multiculturalisme, devenue en soi fac­
teur de tension et de division. Il faut apprendre des 
erreurs d’autrui.

Montréal français
Lè visage français de Montréal s’efface 
dé jour en jour. Se faire servir en fran­
çais, c’est une véritable lutte. Travailler 
eij français, oubliez ça Le bilinguisme 
e$t le seul préalable pour l’emploi. Il 
faut absolument savoir parler anglais 
pour laver la vaisselle ou pour tra­
vailler au lave-auto.

: Et les déclarations de Pierre-E. La­
porte, président du Conseil de la 
langue française, concernant «la discri­
mination à rebours» dont les Anglosr 
Québécois seraient victimes... Ce se­
rait une bonne blague, sauf qui n’y a 
rien de drôle quand l’extinction du 
seul peuple francophone en Amérique 
dû Nord devient certitude à cause du 
mtanque de courage de la part de ceux 
qui sont là pour protéger et pour pro­
mouvoir cette langue et cette culture. 
J.j L Thévenot
D'eux-Montagnes, 14 février 1995

Je ne participerai pas
Jd ne participerai pas aux commis- 
sibns régionales sur la souveraineté, 
pàrce que je ne suis pas un employé 
des syndicats, des organismes com­
munautaires ou du gouvernement qui 
écriront des mémoires, assisteront 
aux séances grâce à une partie de mes

LETTRES
-------- ♦--------

cotisations, de mes dons et de mes im­
pôts et refléteront leur vision, et non la 
mienne, de même que des conclu­
sions qu’on connaît déjà Je ne partici­
perai pas aux commissions régionales 
parce que, pendant ce temps, je devrai 
travailler davantage, payer plus d’im­
pôts pour, entre autres, fournir les 2 
millions que coûtera cette opération, 
payer l’augmentation de mon hypo­
thèque, assumer l’entretien de ma 
maison que je ne peux pas vendre en 
bas du prix de l’évaluation municipale, 
assumer l’augmentation de mes cotisa­
tions syndicales et cesser de voyager à 
cause de la faiblesse de notre dollar.

Pendant que nos députés et mi­
nistres sont dans le champ ppur 
vendre la salade au lieu de gérer l’État, 
de créer des emplois, de comprimer 
les dépenses et de prendre des déci­
sions impopulaires mais concrètes, je 
dois travailler de plus en plus pour 
vivre de moins en moins et les faire 
vivre à mes dépens. Ds sont au moins 
quelques millions qui, comme moi, 
n’auront ni le temps, ni l’argent, ni le 
pouvoir de se faire entendre parce que 
nous continuons à travailler pour tenir 
le fort. Pendant combien de temps 
réussirons-nous à faire vivre tous ces 
gens qui se gargariseront d’idéologie 
pendant que nous continuerons à 
payer pour des fermetures d'usines,

des mises à pie.d, la chute du dollar et 
les dettes de l’État? Fernand Séguin a 
écrit: «Quand nous avons un problè­
me, on crée un comité, on fait une 
commission et on dit que c’est fait; 
nous vivons dans une société sous-dé­
veloppée.» Je commence à le croire. 
Yves Lamontagne 
Outremont, 8 février 1995

Bleu, blanc, rouge
En marge d’un morne trentième anni­
versaire de l’unifolié canadien, versons 
encore un pleur au sujet de ce dra­
peau... Pourquoi ne pas ajouter un peu 
de bleu dans un coin de cet oripeau? 
Le débat avait déjà été ouvert, au dé­
but des années 60 et l’option rejetée, le 
bleu représentant l’élément de souche 
française, et le rouge l’élément de 
souche anglaise. Pourquoi l’année 
1995 ne serai-telle pas l’année des révi­
sions, puisque les Anglais de souche 
ne représentent plus qu’environ 10% 
de cette population, et les Français de 
souche environ 23%? Il me semble 
qu’il serait rafraîchissant, au moment 
où certains clament aue «le Québec 
doit demeurer dans le Canada», de 
voir enfin flotter un peu de bleu-blanc- 
rouge dans le ciel de ce pays.
Louise Lauriault 
Sillery, 15 février 1995

(feiligAç.
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...des nouvelles formes de travail
L’avènement et l’implication des femmes sur le mar­
ché du travail le modifient tranquillement et transfor­
ment son apparence.

De nouvelles avenues telles le travail à domicile, le 
travail autonome ou encore la création d’entreprises 
s’offrent aux femmes.

Ces dernières s’intéressent de plus en plus à ces 
formes de travail qui permettent une plus grande lati­
tude entre les vies professionnelle et familiale et 
s’adaptent mieux aux particularités de la main- 
d’œuvre féminine, par exemple la présence de jeunes 
enfants à la maison.

Selon une étude de la FCEI publiée en mars 1994 et

basée sur un sondage (2900 entrepreneurs répon­
dants), les entreprises domiciliaires sont plus suscep­
tibles d’avoir des femmes comme propriétaires, d’être’ 
installées dans des régions rurales et d’être de fonda-' 
tion récente.

Les nouvelles technologies telles les micro-ordina­
teurs, télécopieurs et modems permettent aux tra­
vailleurs à domicile de prendre part au développement 
économique.

Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante
Décembre 1994
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FAIS CE QUE DOIS *r.
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La bonne question
P====! on, voilà, c’est fait. J’ai pré-

B
senté un mémoire à ma 
Commission régionale. Je 
suis passé à RDI et on a 
rapporté mes propos dans 
.. —H les journaux. La gloire, 
quoi! Evidemment, il fallait que Lucien 

et Bill décident de se rencontrer à Ot­
tawa cette joumée-là (pourquoi diable 
n’ont-ils pas choisi une petite ville tran­
quille de l’Iowa?). Cette malencontreu­
se décision de leur part m’a certaine­
ment privé d’une plus grande audien­
ce, mais que voulez-vous, c’est comme 
cela avec les politiciens. D n’y en a que 
pour eux.

J’étais nerveux, très nerveux même, 
plus nerveux qu’au moment de ma 
«comparution» devant la Commission 
Bélanger-Campeau. Et doublement 
nerveux aussi. Il y avait dans la salle 
des gens que je vois tous les jours: le 
dépanneur, le gars de chez Canadian 
Tire, la femme de la pharmacie. Pre­
nez le gars du Pneu canadien; ça doit 
être un fédéraliste acharné, me suis-je 
dit, venu vérifier ce qui va arriver à son 
pneu si on se retire de l’union cana­
dienne. Je n’ai pas osé aller le saluer. 
Par contre, je n’ai pas pris de chance et 
je suis allé dire un mot à l’opérateur du 
télésiège de la station de ski. Imaginez 
un peu la situation si je mécontente ce 
type-là: il est bien capable de me lais­
ser en plan au pylône 23 la prochaine 
fois qu’il me voit sur sa montagne.

Et puis, il y a la présidente. Cette 
femme (Mme Charpentier) dirige sa 
commission comme sœur Marie-Pau- 
le-des-Anges dirigeait notre troisième 
année: avec doigté, sourire et poigne. 
Un petit dérapage, et hops, elle fait 
couper le micro. Il faut dire qu’elle a 
des commissaires pas toujours com­
modes. Le petit Mario s’en est rendu 
compte l’autre jour alors qu’il est venu 
faire son tour, question de corriger 
certaines impressions qui commen­
çaient à circuler sur son parti. Un mot 
de travers, une petite engueulade avec 
le député du Bloc, allez, plus de micro. 
Il n’est pas prêt de revenir, Mario.

Et ne pensez surtout pas que cette 
femme est du genre naïve et incapable 
de décoder les petites manœuvres po­
litiques des uns et des autres. Ici, dans 
les Cantons, il ne se passe pas une 
journée sans qu’un groupe d’anglo-

Ht
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phones ne se présentent à la Commis­
sion pour dire qu’ils nous aiment à la 
folie et qu’ils sont bien au Québec. En­
core un peu et ils arriveraient avec leur 
ceinture fléchée. C’est vrai qu’ils sont 
bien sympathiques et qu'il est facile de 
s’entendre avec eux. Sans leur présen­
ce, les Townships n’auraient pas la 
même allure. Cela dit, leur message 
est à peu près toujours le même: la 
transformation de l’ordre constitutiton- 
nel et l’accession à la souveraineté se­
raient une catastrophe et mettraient en 
jeu nos droits démocratiques les plus 
fondamentaux. Si vous nous donnez le 
choix, on préfère ne pas vivre dans un 
tel pays.

On a souvent tendance à ne pas 
croire les anglophones, surtout s’ils 
nous parlent en français et qu’ils le 
font de façon civilisée, en prônant la to­
lérance et la compréhension mutuelle. 
C’est une grave erreur et notre prési­
dente a été l’une des seules à tirer les 
conclusions qui s’imposaient de leurs 
multiples dépositions: «Vous faites par­
tie de la majorité canadienne qui gou­
verne ce ays d’un océan à l’autre, leur 
a-t-elle dit Je comprends que vous ne 
pouvez pas vous satisfaire d’un statut 
de minorité au Québec.»

Tout le monde s’est étonné de l’en­
tendre prononcer de tels propos, .sur­
tout qu’on la dit de tendance fédéralis­
te. Comme si le fait d’être fédéraliste 
dispensait de constater des évidences!

Et tranquillement, avec des évi­
dences de ce genre, l’idée fait son che­
min de la nécessité pour le gouverne­
ment de reprendre sa copie. Non pas 
qu’il s’agisse d’un mauvais travail. 
C’est clair de simplicité et cela va à l’es­
sentiel. Mais on ne va quand même 
pas voter sur la création d’un nouveau 
pays sur la base de quelques para­

graphes et d’une page blanche qu’on 
aura remplie de quelques «considé­
rant» romantiques. Ce qui m’étonne 
dans les sondages, ce n’est pas tant 
que 50% des francophones rejettent le 
projet gouvernemental, mais qu’il s’en 
trouve aussi 50% pour avoir à ce point 
confiance en Jacques, Lucien et les 
autres qu’ils soient prêts à leur signer 
un chèque en blanc. Qu’est donc deve­
nue notre prudence proverbiale de 
Normands? Je me demande même si 
le contrat que le gouvernement nous 
offre passerait le test de la Loi de la 
protection des consommateurs.

L’idée du projet de loi était bonne 
puisqu’elle a permis aux Québécois de 
visualiser cette question de la souve­
raineté. Elle a aussi fait la preuve qu’il 
n’y avait rien de magique ni d’occulte 
dans le processus d’accession à la sou­
veraineté. Il suffit pour y arriver d’une 
loi de l’Assemblée nationale, une loi 
qui sera éventuellement débattue et 
votée comme toutes les autres lois et 
que le lieutenant-gouverneur s’em­
pressera de signer le moment venu. 
C’est donc au nom de la reine d’Angle­
terre que nous accéderons au statut de 
pays souverain. C’est d’ailleurs au nom 
de son arrière-arrière-grand-mère que 
nous sommes devenus un Dominion. 
Bref, la souveraineté, y a rien là. Trois 
petites lectures, une signature, un 
coup de fil (à sa Majesté) et on est en 
business. Mais pour faire quoi? Voilà 
bien la question, la seule vraie ques­
tion, celle qui exige, sinon des ré­
ponses, du moins qu’on en discute 
pendant quelques semaines.

A ce sujet l’outil que constituent les 
Commissions régionales pourrait 
s’avérer fort utile. Pour une fois que 
nous avons trouvé le bon marteau, 
pourquoi ne pas s’en servir? Il y a là les 
assises d’une éventuelle Assemblée 
constituante ou à tout le moins d’unè 
Conférence nationale à qui on pourrait 
confier la mission de préciser les 
consensus et de baliser le processus.1 
De l’ensemble des commissaires, il de­
vrait bien s’en trouver une cinquantai­
ne qui auront le goût et la disponibilité 
pour continuer leur tarvail dans une 
deuxième phase.

J’ai même une suggestion pour la 
présidence de cette phase deux. Vous 
savez qui?

4
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IDÉES
Une université malade

/

Eléments de diagnostic
MICHEL LEBEL

Département des sciences juridiques 
Université du Québec à Montréal

e ministre de l’Éducation Jean Garon 
vient de lancer plusieurs pavés dans une 
mer universitaire généralement étale. 
D’aucuns ont tonné contre le ton appa­
remment démagogique, hargneux, du- 
plessiste du député de Lévis. Il est vrai 
que le ministre n’a pas le style feutré ap­
proprié à la Conférence des recteurs et 
principaux des universités du Québec, 
qu’il est brouillon, qu’il laisse -entendre 
des choses et qu’on l’imagine plutôt 
comme «gérant» de foire agricole... 

Mais, ce a dit, il faut reconnaître, à l’instar du mi­
nistre, que l’université québécoise a de sérieux pro­
blèmes. Dans sa chronique d’éducation (Le Devoir, 
24 janvier 1995), Normand Baillargeon écrivait: 
«Toute la vie universitaire est devenue bureaucra­
tique, mesquine, de l’embauche des professeurs à 
l’enseignement en passant par la recherche et tout le 
reste...

«L’université est devenue une grosse machine bu­
reaucratique, alimentée à même les fonds publics, et 
qui renonce progressivement à tout ce qui a tradi­
tionnellement justifié son existence.»

Dans Le Devoir du 14 juin 1994, le professeur 
Marc Blais de l’UQAM, à la suite d’un rapport sur la 
qualité de vie au travail de ses collègues, écrivait: 
«Le drame de l’Université Concordia ne m’a pas sur­
pris. Le climat universitaire est malsain, il peut deve­
nir un déclencheur pour des individus à risque sur 
le plan pathologique...

«Nous sommes en train de perdre de vue le rôle 
de l’universitaire qui consiste à partager ses connais­
sances avec l’étudiant et rendre service à la comm- 
nauté.»

Mais quels sont à proprement dit ces problèmes 
des universités?

L’utilitarisme
La mentalité dominante chez les administrateurs 

d’université comme chez les étudiants est celle de 
l’entreprise qui doit répondre aux besoins chan­
geants du consommateur. La transmission et le dé­
veloppement des connaissances, l’enrichissement 
culturel, la recherche de la vérité, tout cela peut être 
bon pour les discours officiels, mais ce qui compte, 
c’est la formation professionnelle, à court terme, ren­
table pour l’emploi. Ce que j’appelle la mentalité 
Wal-Mart ou du centre commercial. La réflexion cri­
tique, le débat, cela se fait, le cas échéant, en dehors 
de l’université.

Cette philosophie utilitariste, mercantile, écono­
miste, se reflète d’ailleurs dans les rapports annuels 
des universités. Sur papier glacé, avec belles photos 
à l’appui, bourrés de tableaux et de chiffres, ils res­
semblent à s’y méprendre à ceux des grandes 
banques ou des sociétés d’assurance.

Sans oublier les intenses campagnes de publicité 
pour attirer la plus grosse «clientèle» possible d’étu­
diants.

Le pognon
Dans pareil contexte utilitariste, la recherche du 

pognon est la priorité des priorités. Car, comme tou-
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Le ministre de l’Éducation Jean Garon.

te entreprise, pour progresser, il en faut toujours 
plus.

En période de vaches grasses, tout va bien, mais 
lorsque les temps sont durs, c’est la panique, le ra­
clage de fonds de tiroir, les pèlerinages à Québec et 
les épîtres sur le sous-financement des universités, 
la cause de tous les maux. Avec plus de fric, tous les 
problèmes disparaîtraient. Bref, le triomphe de la 
pensée utilitariste et mercantile!

La bureaucratie
C’est la cible favorite des professeurs. Elle serait 

trop nombreuse et incapable de se réformer. Elle ne 
comprendrait plus les problèmes de la base, c’est-à- 
dire ceux des étudiants et des professeurs, parce 
qu’œuvrant dans un monde ouaté de papier et de co­

mitose. Isolée, elle essaie tant bien que mal de faire 
fonctionner la machine. Bien des hauts dirigeants 
semblent être devenus de purs gestionnaires, en­
glués dans la lourde quotidienneté, sans vision de 
l’université. Sans oublier que certaines universités 
paraissent manquer de transparence et de modestie 
quant au traitement et aux autres avantages accor­
dés à leurs cadres supérieurs.

La compétence pédagogique
De plus en plus d’étudiants s’interrogent sur la ca­

pacité de certains de leurs professeurs à enseigner. 
En tant que consommateurs de services (dont les 
coûts vont s’accroître), ils deviennent de plus en plus 
exigeants sur la qualité du produit.

Ils veulent des professeurs très compétents à la

fois au plan des connaissances et au plan des mé­
thodes de transmission de ces dernières. Rien de 
plus normal. Mais dans bien des univesités, la com­
pétence pédagogique n’est l’objet d’aucune évalua­
tion sérieuse ou conséquente.

Les modes
Les universités ne sont pas à l’abri des modes du 

temps. Dans l’université où j’enseigne depuis 16 ans, 
j’ai vu le passage successif de trois modes: les ser­
vices à la collectivité, l’enseignement et la recherche. 
Une quatrième s’annonce, qui est le retour du pen­
dule à l’enseignement, en raison de ce qui est énon­
cé plus haut et de la baisse assez marquante de la 
«clientèle» étudiante. Pour augmenter celle-ci et par 
le fait même accroître leurs sources de revenus, les 
universités devront assurer une meilleure qualité de 
l’enseignement.

L’informatique
A l’occasion de ses récentes envolées, le ministre 

Garon affirmait que les etudiants avaient beaucoup 
de difficultés à rencontrer leurs professeurs en de­
hors des salles de cours. L’arrivée de l’informatique 
explique sans doute en partie cette situation. Grâce à 
son ordinateur et ce qui l’accompagne, le professeur 
peut désormais préparer ses cours et faire sa re­
cherche sans quitter sa demeure. Cela est un phéno- 
mème relativement nouveau sur lequel il faudra se 
pencher sérieusement, car il risque de réduire au 
minimum les échanges entre professeurs et étu­
diants.

L’individualisme
Cet «isme» fait partie des lieux communs contem­

porains, mais il faut admettre que le climat social — 
difficulté de trouver de l’emploi, crainte de perdre le 
sien, compétition souvent très dure et pluralisme 
des valeurs — ne porte pas à la solidarité. C’est l’in­
térêt à court terme de la personne et de son groupe 
associatif qui domine. Les grands débats de société 
sont évacués au profit de sa survie et de son épa­
nouissement individuel. Dans pareil contexte, l’uni­
versité peut difficilement être un lieu de culture, de 
réflexion et de questionnement.

Que conclure de tout cela? Je reprendrai le titre 
de Normand Baillargeon: «Des raisons de désespé­
rer, d’autres d’espérer.» Il faut d’abord s’entendre 
sur le diagnostic, ce qui pourrait se faire dans le 
cadre d’états généraux, une commission d’enquête, 
une commission parlementaire ou avec un mécanis­
me moins lourd. Après cette tâche difficile, il faudra 
sortir l’arsenal nécessaire pour guérir le malade.

Au préalable, on peut éliminer d’emblée deux re­
mèdes-lubies proposés par le ministre Garon: la 
création d’une université à Lévis, dans son comté... 
et le fractionnement des «trop» grandes universités. 
Le premier est déjà tué par son ridicule et son côté 
mesquin à l’égard de l’Université Laval. Quant au se­
cond, disons simplement que le Québec nous 
semble avoir déjà un nombre bien suffisant de 
grosses et petites universités, sans compter le foi­
sonnement de centres et sous-centres qualifiés d’uni­
versitaires.

Le modèle Bombardier vaut peut-être pour une 
multinationale d’équipements lourds, mais pas pour 
la matière grise éparpillée sur un immense territoire 
peu peuplé.

-h

L’amour ou l’argent
Quand l’amour d’un enfant pour ses deux parents n’est plus une valeur dans la société

,i YVES MÉNARD
Bénévole pour le Groupe d'entraide aux pères et 

de soutien à l’enfant
n matière familiale, la population en 
est présentement à l’heure de déci­
sions importantes, peut-être à son 
insu, sur le plan des valeurs fonda­
mentales. Il importe de s’assurer 
que ces choix se fassent de façon 

écjqirée, et d’en connaître les vrais enjeux, de 
telle sorte que le consensus social qui en sorti­
ra Soit vraiment représentatif d’une décision de 
société, et non pas le contrat social du groupe 
depression le plus fort.

Le choix actuel
Le projet de loi sur la perception à la source, 

biçij que louable sous certains aspects, s’ins­
crit dans la lignée des décisions démontrant 
que l’amour d’un enfant pour ses deux parents 
n'est plus une valeur dans la société. En effet, 
des études ont démontré qu’un père qui n’est 
confiné qu’à un rôle de guichet et de gardien­
ne de fin de semaine perd très rapidement son 
intérêt face à ses enfants, et devient lentement 
un père décrocheur.

Plusieurs résistent à cette tentation, mais 
ajoutez un autre élément pour lui rappeler qu’il 
est toujours considéré comme «le méchant», 
soit dans ce cas-ci la présomption de culpabili­
té face à une ordonnance alimentaire, et vous 
venez de créer un incitatif de plus pour le pous­
ser ;vers l’abandon de son engagement envers 
ses .‘enfants.

Les sondages indiquent que la majorité des 
répondants appuient la perception à la source. 
La tentation est forte pour le gouvernement au 
pouvoir de légiférer dans un sens qui lui rap­
portera du capital politique, surtout en cette 
période préréférendaire. Cependant, présu­
mons de la bonne foi de Mme Blackburn.

Dans ce cas, une décision de l’envergure de 
son projet de loi est certainement le fruit d’un 
travail de réflexion mûri sur la base d’un dos­
sier solide couvrant tous les aspects du problè­
me. Il se prépare une commission parlementai­
re sur le projet de loi. Il est donc important, 
pour que les différents intervenants puissent 
se constituer une opinion éclairée, que Mme 
Blackburn informe le public sur les différents 
éléments de son dossier, à savoir:
■ Quelles sont les causes du non-paiement des 
pensions alimentaires? Dans combien de cas 
s’agit-il de mauvaise volonté de la part du débi­
teur, plutôt que d’une raison valable? Qu’est-ce 
qui est défini comme une raison valable ou 
non valable?
■ Dans combien de cas le paiement de la pen­
sion alimentaire conduit-il à une situation où le

PHOTO ARCHIVES

parent non gardien n’a plus les ressources 
pour s’occuper adéquatement de ses enfants 
îors des droits de visite? Et dans combien de 
cas le non-respect de l’ordonnance conduit-il à 
une situation semblable chez le parent gar­
dien?

De façon plus générale, combien y a-t-il de 
pensions alimentaires pour des besoins de 
base, et combien pour des besoins de luxe? Il 
ne s’agit pas de répondre ici par une moyenne 
des montants des pensions alimentaires ver­
sées, puisque si l’écart-type est élevé, la 
moyenne ne représente plus une donnée va­
lable pour une prise de décision globale.
■ Sur quelles études se base Mme Blackburn 
pour tenir un discours qui présume que 100% 
des sommes reçues par le créancier alimentai­
re sont vraiment distribuées aux enfants? Et à 
l’inverse, qu’est-ce qui lui permet de croire que 
le parent non gardien ne contribue pas de lui- 
même, au moyen des sommes non versées en 
pension ou en sus de la pension, au bien-être 
financier de ses enfants?
■ Dans combien de cas l’engagement du pa­
rent non gardien serait-il accni si on ne prati­
quait pas une forme de discrimination selon 
l'état civil, c'est-à-dire que lorsque deux pa­
rents sont mariés, aucune loi n’oblige un

conjoint à remettre un montant fixe par mois à 
l’autre conjoint pour le bien des enfants, alors 
qu’un parent divorcé non gardien n’a plus le 
libre choix sur les montants et la gestion des 
sommes remises par le biais d’une pension ali­
mentaire?
■ Quelle proportion des montants récupérés 
par la perception à la source seront-ils vrai­
ment utilisés pour réduire la pauvreté des fa­
milles éclatées, plutôt que de devenir une pen­
sion alimentaire pour enfant qui est en réalité 
versée à la province, tel que mentionné dans le 
rapport du Comité fédéral-provincial-territorial 
sur le droit de la famille?
■ Les données statistiques sur lesquelles se 
base Mme Blackburn ont-elles été produites 
par une instance indépendante, ou bien par 
des organismes partisans ayant un préjugé fa­
vorable envers soit la mère, soit le père? Par 
exemple, un sondage réalisé par le ministère 
de la Condition féminine indique que 67% des 
payeurs de pension alimentaire sont d’accord 
avec la perception à la source, alors qu’un 
mini-sondage sur la même question, effectué 
par un organisme de pères séparés, indique 
que 61% sont contre. Où se situe la réalité?
■ Les groupes qui seront invités en commis­
sion parlementaire le seront-ils en proportion 
de leur représentativité des différents acteurs 
(enfants, mère, père) du divorce? Ou bien y 
aura-t-il surreprésentation d’un segment parti­
culier de la société, au détriment des autres?

La population, incluant la majorité des mau­
vais payeurs de pension alimentaire, appuie le 
principe vertueux selon lequel l’intérêt de l’en­
fant doit prévaloir sur les autres intérêts, lors 
d’une rupture.

Le problème survient au moment où les 
pères prennent conscience que le bien de l’en­
fant est interprété par le système actuel com­
me étant «le maintien, chez le parent gardien 
(normalement la mère), du niveau de vie maté­
riel antérieur au divorce». Les exemples de cet 
état de fait sont nombreux.

Le récent rapport du Comité fédéral-provin­
cial-territorial sur le droit de la famille recom­
mande une hausse de 32% des pensions ali­
mentaires pour enfant. Les juges déterminent 
les pensions alimentaires «en ayant à l’esprit 
que toute réduction du niveau de vie du parent 
gardien entraîne nécessairement la réduction 
du niveau de vie de l’enfant» (Droit de la famil­
le québécois, juillet 1994).

Les discours des politiciens, en matière de 
divorce, portent toujours sur l'aspect matériel 
du bien-être des enfants. La Fédération des fa­
milles monoparentales, ainsi que de nombreux 
autres organismes, appuient le projet de loi sur 
la perception à la source sans prendre la peine 
de s’interroger au niveau de son impact sur la

relation père-enfant. Quand l’amour d’un en­
fant pour ses deux parents n’est plus une va­
leur dans la société, on soutient sans réserve le 
projet de Mme Blackburn, malgré le fait qu’il 
soit une contribution supplémentaire pour éta­
tiser la marginalisation du père.

Une autre voie de solution
Si la société considère l’amour d’un enfant 

pour ses deux parents comme une valeur im­
portante, il faut redéfinir la notion «intérêt de 
l’enfant» appliquée au moment d’une rupture. 
Ainsi, plutôt que de prétendre que le bien de 
l’enfant consiste à maintenir le niveau de vie 
matériel d’avant le divorce chez le parent gar­
dien, on le définit plutôt comme «le maintien 
de l’engagement parental des deux parents». 
Les solutions appliquées devraient se traduire 
par des mesures concrètes, comme:
■ L’élargissement du mandat de la médiation 
familiale pour s’assurer que le couple en crise 
est vraiment irrécupérable. En effet, le désir de 
la plupart des enfants du divorce est de vivre 
avec leurs deux parents. Dans certains cas, l’at­
mosphère familiale est tellement détériorée 
qu’une rupture est effectivement préférable.

Dans d’autres cas, malheureusement trop 
nombreux, un conjoint part pour des raisons 
futiles. L’industrie du divorce prenant en char­
ge les deux antagonistes, un conflit mineur se 
transforme en une guérilla ayant pour consé­
quence la fermeture à toute possibilité de ré­
conciliation.

H faut donc prévoir, dans tous les cas de rup­
ture, une médiation obligatoire, d’une durée 
suffisante pour désamorcer la pression, avant 
même de permettre aux deux époux d’entre­
prendre les procédures de divorce. Les trois 
objectifs de ce mécanisme étant de faire com­
prendre au couple les conséquences d’une rup­
ture sur tous les membres de la famille, d’aider 
les couples récupérables à surmonter leurs 
problèmes temporaires, et dé s’assurer que la 
rupture, si elle doit avoir lieu, se concrétise 
pour des raisons valables.
■ La création d’un ministère des familles écla­
tées, où l’on devrait retrouver trois comités dis­
tincts, soit des enfants du divorce devenus 
adultes, des représentants de mères et des re­
présentants de pères, chacun pouvant apporter 
sa vision des modalités de l’application de la 
nouvelle définition de «l’intérêt de l’enfant». 
Présentement, seul un des trois groupes a voue 
au chapitre pour élaborer des recommanda­
tions.

Il s’agit d’un choix de société, l’amour ou 
l'argent. Ceux qui se substituent aux enfants 
pour définir en quoi consiste leurs intérêts ont- 
ils déjà pensé à sonder l’opinion des principaux 
intéressés?
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directeur général).
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ACTUALITES
DUPLESSIS «Est-ce que les 240 plaignants sont tous menteurs?»

SUITE DE LA PAGE 1

La police avait reçu 240 plaintes au criminel. M. Roy 
s’étonne que la justice n’en ait retenu aucune.

«Est-ce que les 240 plaignants sont tous menteurs?», a- 
t-il demandé, étouffant sa colère.

«J’ai mon truck», a spontanément répondu Alice Quin­
ton, elle-même plaignante, internée pendant 16 années de 
sa jeunesse, en apprenant la nouvelle au téléphone par 
l’entremise du journaliste du Devoir. «Je ne sais pas si 
c’est la religion qui fait ça, dit-elle. Mais ceux qui font par­
tie de la religion sont protégés. Ce sont toujours les petits 
qui sont perdants. Le gouvernement n’est pas juste.»

Cependant, le ministre rencontrera bientôt le président 
du comité des orphelins de Duplessis, Hervé Bertrand, 
pour discuter «de l’ensemble de la problématique», sans 
exclure la possibilité que le gouvernement reconnaisse 
une part de responsabilité dans leurs malheurs.

M. Bégin a refusé de se prononcer ouvertement sur ce 
sujet et d’aborder la question des compensations finan­
cières. Il a rappelé que les orphelins de Duplessis avaient 
entamé des procédures judiciaires au civil, ce qui le force 
à s’abstenir de toute déclaration. Mais la rencontre entre 
M. Bégin et les représentants des orphelins de Duplessis 
aura lieu en présence du député péquiste et ancien ministre 
Denis Lazure, qui agit comme une sorte de conseiller du 
gouvernement dans cette affaire.

M. Lazuçe a déclaré au Devoir, hier» que selon lui, 
Québec, l’Eglise catholique et les communautés reli­

gieuses en cause devraient reconnaître leurs torts, offrir 
des excuses publiques, une aide psychologique aux vic­
times et une forme de compensation financière.

L’écrivain Bruno Roy soupçonne le gouvernement de 
chercher à obtenir un règlement hors cours.

M. Roy est l’auteur de Mémoire d’asile: la tragédie des 
enfants de Duplessis, un livre dans lequel il raconte son 
calvaire et dénonce la «collusion» entre l’Etat, l’Eglise et 
les autorités médicales, qu’il appelle le «trio tranquille», 
qui a «permis que la tragédie des enfants de Duplessis 
puisse arriver, ou encore refuse de les compenser».

Personnellement, il n’est pas contre un règlement hors 
cours. «C’est peut-être même la meilleure solution.» Mais 
il n’est pas certain que les membres du comité le souhai­
tent, surtout que les autorités gouvernementales et reli­
gieuses n’ont pas, jusqu’à présent, démontré qu’elles re­
connaissaient mêmç les faits allégués par les victimes.

Il rappelle que l’Église avait lancé, il y a un an et demi, 
une pétition contre les enfants de Duplessis. Il se plaint 
de l’attitude de Mgr Claude Turcotte et de celle des com­
munautés religieuses qui, au lieu de discuter, ont embau­
ché des avocats pour se défendre.

Le député Lazure souhaite justement que l’on sorte de 
la logique judiciaire dans cette affaire. «Au lieu de dépen­
ser des millions en procès», dit-il, il suggère que les par­
ties forment d’abord un comité d’étude, pendant six 
mois, pour faire la lumière sur cette affaire.

Après coup, sur la base de ce travail préliminaire, des

négociations pourraient êtr,e entamées entre les plai­
gnants, le gouvernement, l’Église et les communautés 
concernées, en vue d’un règlement pouvant s’inspirer de 
celui intervenu en Ontario, en septembre 1992, entre les 
350 hommes qui disent avoir été victimes d’agressions 
sexuelles dans deux écoles dirigées par les frères des 
écoles chrétiennes à Uxbridge et Alfred, il y a une tren­
taine d’années. Les 350 plaignants avaient partagé une 
compensation de 16 millions $, payée conjointement par 
la province et les autorités ecclésiastiques.

M. Lazure croit que les autorités québécoises devront 
«avoir la générosité de dire qu’on s’est trompé, dans le 
temps» et offrir, d’abord, des excuses publiques, un sou­
tien psychologique et une forniç de compensation, qui 
serait payée conjointement par l’État, l’Église et les com­
munautés. M. Lazure rappelle qu’il ne parle pas au nom 
du gouvernement. Les premières plaintes au criminel 
dans cette affaire ont été reçues par la police de la CUM 
en octobre 1991. Depuis, elles ont été transférées à la Sû­
reté du Québec, puisque certains des événements rap­
portés s’étaient déroulés, il y a plus de 35 ans, ailleurs 
qu’à Montréal. Depuis, la police a reçu un total de 240 
plaintes, dont 137 ont été rejetées dès la première analy­
se, les 103 autres ayant fait l’objet d’une enquête policiè­
re; les plaignants ont été interrogés.

Après deux ans de travail, la direction des affaires crimi­
nelles et pénales du ministère de la Justice affirme qu’au­
cune poursuite ne peut être autorisée. Sur les 321 per­

sonnes à qui sont imputés les actes reprochés par les 240 
plaignants, 161 ne peuvent être poursuivies, étant donné 
que les actes relatés constitueraient des voies de fait 
simples et, puisqu’il s’agit d’une infraction punissable par 
voie sommaire de culpabilité, le délai de six mois pour in­
tenter une poursuite est expiré; 44 ne peuvent l’être en rai­
son de la faiblesse ou de l’insuffisance de la preuve (mé­
moire déficiente ou témoignage contradictoire du plai­
gnant, incapacité de témoigner); 52 sont décédées, cinq 
ne seraient pas en mesure d’assumer leur défense parce 
qu’elles souffrent d’aliénation mentale ou de la maladie 
d’Alzheimer, 42 ne peuvent être poursuivies parce qu’elles 
ne peuvent pas être identifiées avec certitude ou n’ont pu 
être localisées, et 14 ne peuvent être poursuivies en raison 
du décès ou du désistement du plaignant.

Pour poursuivre, dit le ministre Bégin, «il faut que le 
procureur ait la conviction intime qu’il va obtenir une 
condamnation. S’il n’a pas cette conviction, même s’il 
peut comprendre qu’il s’est produit quelque chose qui en 
soi est significatif, il ne peut pas, sur le plan pénal et cri­
minel, aller de l’avant».

Le sous-ministre Michel Bouchard note par ailleurs 
que les mœurs ont changé depuis 1945. La loi permettait 
à l’époque à un professeur d’utiliser la «violence» contre 
un enfant. Plus aujourd’hui. «Je ne vois pas un procureur 
de la couronne, en 1945, accuser un professeur d’école 
d’avoir donné un coup de strap. Aujourd’hui, on amène­
rait le cas et on étudierait ça avec attention.»

MENDIANT
SUITE DE LA PAGE 1

Georges sort du restaurant, se jette à plat ventre sur le 
trottoir, et revient quinze minutes plus tard avec sept 
pièces de dix cents et neuf de 25 cents.

«Tiens Thérèse, à demain.»
Thérèse travaille dans un restaurant de la rue Sainte- 

Catherine. Georges, lui, est à son compte.
«Les meilleurs pourboires, c’est Georges qui me les 

donne. Toujours. Il y a des hommes d’affaires qui vien­
nent ici et qui ne donnent pas le quart de ce que Georges 
laisse sur le coin de la table.»

Bon, et alors?
Georges est mendiant. Il gagne sa vie en face du res­

taurant
Mardi dernier, assis tranquille à sa table, il prend son 

pichet de bière en m’expliquant qu’il est un bum. Dix 
fois, il a répété ça:

«I’m a bum. À good bum... »
Georges ne dit rien aux piétons de la rue Sainte-Cathe­

rine. Il travaille en silence.
«C’est la meilleure chose à faire», dit le jeune blanc- 

bec qui lui fait concurrence de l’autre côté de la rue.
«Les gens se sentent agressés quand tu t’adresses à 

eux. Même chose quand tu les regarde dans les yeux: tu 
les agresse. C’est jamais bon. L’idée, c’est de les amener 
à fouiller dans leurs poches. Et ça, on le fait en douceur».

«Georges, lui, se jette à genoux, ou à plat ventre, au 
milieu du trottoir et baisse la tête, raconte le jeune men­
diant qui l’observe régulièrement. Personne n’est intimi­
dé car il fixe le trottoir. Ils sont seulement secoués par 
l’image du pauvre vieux tout seul et désespéré».

— Et la casquette. Pourquoi est-elle si loin devant lui 
(cinq ou six pieds plus loin) ?

«Si la casquette était plus près, les gens auraient peur 
de s’approcher de lui. On ne s’approche pas de ce qui 
nous répugne. En tenant la casquette à distance, les pié­
tons peuvent lancer leur 25 cents machinalement Tu re­

marqueras que Georges ne lève jamais les yeux pour re­
mercier ^’individu. Même si c’est ce qu’il aurait envie de 
faire en entendant les 25 cents se cogner ensemble dans 
le fond de sa casquette. Il ne lève pas les yeux, sachant 
que les gens refusent d’être confrontés à la misère. Et la 
misère, c’est surtout dans les yeux.»

— C’est dérangeant?
«Oui. Faut jamais regarder le monde dans les yeux. 

Surtout sur l’heure du midi. Les gens se font suer au bu­
reau depuis le matin, et là, ils vont dîner; ils sont 
contents. C’est pas le moment de venir les écœurer. Le 
but, c’est de les toucher. Georges a compris ça. Physi­
quement, il a l’air d’en avoir arraché. Tactiquement, il est 
à genoux, au milieu du trottoir. D’un côté comme de 
l’autre, les gens sont obligés de le voir pour ne pas mar­
cher dessus. Troisièmement, il regarde par terre; il n’est 
pas intimidant. Alors, pour se libérer la conscience, les 
gens donnent. Georges est très bon.»

Thérèse, qui connaît Georges depuis trois mois, dit le 
voir régulièrement avec plus de 100 $ de monnaie dans 
son petit sac. Elle le soupçonne d’en avoir de «collé 
quelque part».

On ne sait pas s’il est «riche». On sait seulement qu’il 
mange toujours la même chose au restaurant de Thérè­
se.

«Un smoked meat, pas de, pain.»
Il boit de la bière aussi. A llh30 pile, il enfile son pi­

chet de Molson, mais à midi on le met dehors.
«Il dérange les clients qui arrivent pour manger. Il suf­

fit que quelqu’un le regarde pour qu’il se mette à sourire 
et à parler sans arrêt. Il est très gentil, mais il parle fort.»

— Il parle de quoi?
«Aucune idée. Il marmonne plus souvent qu’autre- 

ment.»
«I’m a bum, a good bum», dit Georges, à l’extérieur.
C’est sans doute ce que pense le client de Thérèse, qui 

vient de lancer 2 $ dans la casquette de Georges en sor­
tant du réstaurant.

CLINTON
SUITE DE LA PAGE 1

«modèle» canadien fondé sur la tolérance entre les dif­
férentes cultures, tout en laissant savoir que les déci­
sions sur l’avenir du pays reviendraient à ses citoyens. 
Un «Vive le Canada!» s’était ajouté en soirée.

Interrogé hier à savoir s’il crgyait que l’indépendance 
du Québec «dérangerait» les États-Unis, M. Clinton a 
répondu que «je suis venu ici pour célébrer la relation 
que nous avons (avec le Canada), pas pour spéculer. 
J’ai dit tout ce ’que j’avais à dire hier (jeudi). Je pense 
que la plupart des gens raisonnables qui ont lu ou en­
tendu mes propos savent ce que j’ai dit. Je n’ai rien à 
ajouter.»

Mais ejicore? Doit-on déduire que le chef du plus 
puissant État du monde est un partisan de l’unité cana­
dienne? «Vous pouvez déduire que j’ai voulu dire ce 
que j’ai dit hier»...

Si M. Clinton a visiblement voulu éluder ce genre de 
questions, il apparaît en fait de cette visite que la ques­
tion de la souveraineté — et même celle des relations 
canado-américaines — laisse plutôt indifférents, sinon 
ennuie carrément, nos voisins. Ainsi hier, alors que les 
médias canadiens rivalisaient de manchettes et de 
longs articles décryptant les déclarations du président, 
les journalistes de Washington consacraient toutes 
leurs questions en conférence de presse à des dossiers 
de politique intérieure, de Newt Gingrich à l’étude du 
budget par le Congrès en passant par la discrimination 
dans l’emploi.

Et M. Clinton a lui-même tourné l’affaire à la blague 
lorsqu’on a fait allusion à un possible «clin d’œil» à l’uni­
té canadienne. En homme dont les «mœurs» — pas­
sées? — font le délice des humoristes et de la presse à 
sensation, il a indiqué qu’il entendait rester sur ses 
gardes, car «si je faisais un clin d’œil à M. Chrétien, ça 
ferait toute une histoire chez nous!»

Il ne s’est en fait trouvé que ce même Jean Chrétien

pour aborder les querelles canadiennes, et il n’a pag 
raté l’occasion de river son clou au Bloc québécois. A 
l’encontre de leurs collègues, les députés bloquistes 
avaient refusé de se lever et d’applaudir lorsque le pré­
sident avait évoqué le «modèle» canadien.

«M. Clinton n’a fait qu’énoncer une évidence. J’ai été 
déçu (que le Bloc se tienne coi) lorsqu’il a parlé des va­
leurs dé modération, de partage, de compassion, et de 
la capacité à vivre ensemble malgré nos différences. 
Car je sais que les Québécois chérissent ces valeurs», a 
dit le premier ministre.

Poursuivant dans leur entreprise de congratulations 
mutuelles, les deux hommes ont par ailleurs dressé un 
bilan positif de leur rencontre au sommet, rappelant à 
l’envi que les relations entre le Canada et les États-Unis 
sont «un exemple pour le monde entier».

Concrètement, cela a donné lieu hier à la signature 
de l’entente «ciels ouverts» libéralisant le transport aé­
rien transfrontalier, en vertu de laquelle les compagnies 
d’aviation des deux pays pourront désormais desservir 
un plus grand nombre de villes. Tout le monde, y com­
pris les clients qui bénéficieront d’une baisse des tarifs, 
profitera de cet accord «qui créera des centaines d’em­
plois et amènera plusieurs milliards $ en retombées 
économiques», a dit M. Clinton.

On a également convenu d’un protocole de gestion 
de la frontière canado-américaine qui permettra d’accé­
lérer la circulation des personnes et des biens, discuté 
des «irritants commerciaux» liés aux secteurs agricole 
et culturel dans le cadre du libre-échange, poursuivi les 
pourparlers devant conduire au renouvellement de l’Ac­
cord de défense NORAD, qui vient à terme l’an pro­
chain, et abordé la question d’une réforme de l’ONU.

Bref, une rencontre où on a manié l’encensoir sans 
retenue, et dont le ton n’était pas sans rappeler les 
«beaux jours» de l’ère Mulroney-Reagan. M. Chrétien a 
d’ailleurs signalé que «quand je me trouve seul avec le 
président, je l’appelle Bill»...

BOURQUE Le maire banalise les tensions avec les cols bleus
SUITE DE LA PAGE 1

parmi les éventuels départs forcés, on retrouve le direc­
teur de la SHDM, Robert Cohen, nommé en 1988 par 
l’équipe de Jean Doré.

Éa nouvelle société paramunicipale qui naîtra d’ici la fin 
de l’année, aura comme dirigeant un fonctionnaire de 
longue date, Renaud Paradis, l’actuel directeur de la SIMPA

Herre Bourque n’entend toutefois pas se limiter au dos­
sier des paramunicipales: «D faut se tourner vers l’avenir», 
dit-il. Ses projets vert fia transformation du site d’enfouis­
sement Miron en un complexe industriel tourné vers la ré­
cupération et le recyclage) et bleu fia revitalisation des 
berges du fleuve ainsi que celles de la rivière des Prairies) 
en sont deux exemples probants auxquels il faut ajouter 
l’éventuelle mise en marche d’un train reliant l’extrême- 
est de l’île au centre-ville montréalais.

Pour donner un premier élan à ces plans, l’administra­
tion Bourque rendra publique d’ici un mois, une version

remaniée du Programme triennal d’immobilisations 
(PTI), déjà adopté par le conseil municipal en septembre 
dernier. Pas question d’attendre l’échéance de l’automne 
prochain, indique le maire Bourque.

Du coup, au moins 20 millions $ d’investissements sur 
les 230,4 millions $ prévus en 1995 sur le territoire de la 
municipalité, seront remplacés par de nouvelles priorités. 
On ignore pour l’instant quelles sont les mises en chan­
tiers qui seront délaissées par M. Bourque.

Ce dernier entend également utiliser de 4 à 5 millions $ 
des surplus budgétaires dégagés de l’exercice financier 
de 1994 pour aller de l’avant avec ses projets vert, bleu et 
de transport

Mais au-delà de ces projets déjà connus, Je maire 
Bourque cherche à convaincre le ministre de l’Éducation 
de la nécessité d’implanter un centre de formation de 
pompiers à Montréal. Une rencontre entre les deux 
hommes s’est tenue la semaine dernière, ce qui augure 
bien selon M. Bourque. Ce dernier aurait reçu l’assurance

que le projet soit présenté lors des états généraux sur 
l’éducation à venir.

«On veut que Montréal devienne le cœur de la forma­
tion des pompiers pour tout le Québec puisque l’expertise 
développée ici est unique en Amérique du nord. Ici, on a 
les connaissances, les ressources, les outils, les communi­
cations et toute la gamme des possibilités», explique M. 
Bourque.

Le premier magistrat s’emballe également lorsqu’il par­
le de ia réorganisation de l’appareil municipal dénoncée à 
hauts cris par l’opposition officielle. Cette dernière s’est 
maintes fois inquiétée du fait que M. Bourque soit inca­
pable de préciser les économies réelles que son chambar­
dement entraînera.

M. Bourque a d’abord agi et fera la preuve des écono­
mies pour les contribuables ensuite, soit dans le budget 
1996. «C’est une méthode comme une autre. J’aurais pu 
attendre deux ou trois ans, faire des études exhaustives et 
engager des gens des universités. Ça m’aurait donné

quoi? Je voulais marquer tout de suite cette volonté de dé­
centraliser les services», explique-t-il.

Le maire Bourque a la même assurance tranquilleJors- 
qu’il aborde les épineuses relations avec Québec. A ses 
détracteurs, M. Bourque souligne que lui et le ministre 
des Affaires municipales, Guy Chevrette, entreprendront à 
la mi-mars, des discussions concernant un possible pacte 
fiscal.

Il est toutefois un boulet qui risque fort de ralentir son 
ardeur: la menace d’une grève générale illimitée des 
quelque 4000 cols bleus de la Ville. Mais encore là, M. 
Bourque banalise les tensions. Dès demain, il s’assoira lui- 
même face au syndicat des cols bleus pour éviter un 
conflit de travail promis pour mercredi.

Cette même journée, Pierre Bourque se présentera de­
vant la Commission sur l’avenir du Québec pour prendre 
position, non pas en faveur d’une option souverainiste ou 
fédéraliste, mais pour un Montréal fort, reconnu comme 
la véritable métropole du Québec.

«Que Ton continue...» : le retour de Lucien Bouchard à Ottawa.

Aucun événement n'aura suscité autant d'intérêt cette semaine que la rentrée parlementaire de Lucien Bouchard. Son absence prolongée de la scène politique a été fortement 
ressentie, comme en fait foi l'ovation que lui a réservée le Premier ministre Chrétien et tous les membres de la Chambre des communes. Le retour bien orchestré du chef du Bloc 
Québécois coïncidait avec la visite au pays du Président américain Bill Clinton. A l'agenda une rencontre avec le leader souverainiste, une première dans les annales politiques. 
Mais c'est du côté des troupes bloquistes que le retour du chef se fera le plus sentir. Démoralisées, désorganisées, elles accueillent avec émotion leur Sauveur.

Stéphan Bureau a accompagné Lucien Bouchard qui quittait sa maison de Montréal pour se diriger vers Ottawa où il reprennait les commandes de sa formation politique. Nous 
vous invitons à partager quelques moments. ' "_‘és avec le politicien le plus populaire du Québec. Monsieur Bouchard sera aussi avec nous en studio pour commenter son 
retour dons le feu de l'action.

en
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